
PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 |Règlement | Livre 2 : Règlement des zones 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

пΦмΦм w9D[9a9b¢ 9/wL¢ 
 

[L±w9 н 
w9D[9a9b¢ 59 ½hb9 

   

¢ƛǘǊŜ н π ½ƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

APPROUVÉ 
LE 13 FEVRIER 2020 

 



PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 |Règlement | Livre 2 : Règlement des zones 2 

 

SOMMAIRE 
I. ZONES DE RENOUVELLEMENT URBAIN ET DE PROJET MIXTES A 
5haLb!b¢9 I!.L¢!¢ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦр 

ZONE UR1_____________________________________________________________ 7 

ZONE UR2____________________________________________________________ 13 

ZONE UR3____________________________________________________________ 21 

ZONE UR4____________________________________________________________ 27 

ZONE UR5____________________________________________________________ 35 

ZONE UR6____________________________________________________________ 43 

ZONE UR7____________________________________________________________ 51 

ZONE UR9____________________________________________________________ 59 

ZONE URP1 __________________________________________________________ 65 

ZONE URP2 __________________________________________________________ 71 

ZONE URP3 __________________________________________________________ 77 

ZONE URP4 __________________________________________________________ 83 

ZONE URP5 __________________________________________________________ 89 

ZONE URP6 __________________________________________________________ 95 

ZONE URP7 _________________________________________________________ 101 

ZONE URP8 _________________________________________________________ 107 

ZONE URP9 _________________________________________________________ 113 

ZONE URP10 ________________________________________________________ 119 

ZONE URP11 ________________________________________________________ 125 

ZONE URP12 ________________________________________________________ 131 

ZONE URP13 ________________________________________________________ 137 

ZONE URP14 ________________________________________________________ 143 

ZONE URP15 ________________________________________________________ 149 

ZONE URP16 ________________________________________________________ 155 

ZONE URP17 ________________________________________________________ 161 

ZONE URP18 ________________________________________________________ 167 

ZONE URP19 ________________________________________________________ 173 

ZONE URP20 ________________________________________________________ 179 

ZONE URP21 ________________________________________________________ 185 

ZONE URP22 ________________________________________________________ 191 

ZONE URP23 ________________________________________________________ 197 

ZONE URP24 ________________________________________________________ 203 

ZONE URP25 ________________________________________________________ 209 

ZONE URP26 ________________________________________________________ 215 

ZONE URP27 ________________________________________________________ 221 

ZONE URP28 ________________________________________________________ 227 

ZONE URP29 ________________________________________________________ 233 

ZONE URP30 ________________________________________________________ 239 



PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 |Règlement | Livre 2 : Règlement des zones 3 

 

ZONE URP31 ________________________________________________________ 245 

ZONE URP32 ________________________________________________________ 251 

ZONE URP33 ________________________________________________________ 257 

ZONE URP34 ________________________________________________________ 263 

ZONE URP35 ________________________________________________________ 269 

LLΦ ½hb9{ 59 twhW9¢ ! 5haLb!b¢9 5Ω!/¢L±L¢9{ 9/hbhaLv¦9{ΧΧΦ275 

ZONE URX1 _________________________________________________________ 277 

ZONE URX2 _________________________________________________________ 283 

ZONE URX3 _________________________________________________________ 291 

ZONE URX4 _________________________________________________________ 299 

ZONE URX5 _________________________________________________________ 305 

ZONE URX6 _________________________________________________________ 313 

 

  



PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 |Règlement | Livre 2 : Règlement des zones 4 

 

 

 

  



PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 |Règlement | Livre 2 : Règlement des zones 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

LΦ ½hb9{ 59 w9bh¦±9[[9a9b¢ ¦w.!Lb 9¢ 59 twhW9¢ aL·¢9{ ! 
5haLb!b¢9 I!.L¢!¢ 

½ƻƴŜǎ ¦w όƴϲύ Ŝǘ ¦wt όƴϲύ 
 

EXTRAIT DU RAPPORT DE PRESENTATION : 

Les zones commençant par UR correspondent à des secteurs avec des formes urbaines et des 
fonctions variées. Ces zones visent à faciliter la réalisation de projets en renouvellement urbain ou 
ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύΦ [es zones UR constituent un 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ /ƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ¦w 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ   

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ¦wόƴϲύ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řisposant 
ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ½!/Σ 

- Les zones URP(n°) identifient les secteurs de projet en renouvellement urbain à dominante 
résidentielle. Dans ce contexte de projet urbain, des secteurs avec un numéro spécifique 
ont été créés afin de disposer dΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
grands secteurs concernés par des programmes de renouvellement urbain (exemple : 
NPNRU Les Feugrais, Cléon/Saint-Aubin-lès-Elbeuf), 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. Usages et ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 
- Les affouillements et exhaussements de sols sauf ceux nécessaires à une 
ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Ŝǘ ŎŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 
de matériaux ou de déchets. 

- Les activités industrielles et les entrepôts. 
- Le remblaiement des zones de ruissellement et inondation repérées par un 

tramage spécifique au plan de zonage et des zones situées aux abords du Cailly 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƭŀƛǊŜǘǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
inondations. 

- Les constructions ŘŜ ŘƛƎǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎŀƴǘ 
à empêcher les débordements des eaux. 

- Les constructions à usage agricole et forestière. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés et 
autorisés sous conditions 

Peuvent être autorisés :  

- Les constructions principales à destinations ŘΩhabitationΣ ŘΩhébergement 
hôtelier et de bureaux. 

- Les équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ, les aires de jeux et de 
sport ouvertes au public. 

Peuvent être autorisés sous conditions :  

- [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ toute garantie de 
protection du voisinage contre les nuisances. 

- Les affouillementǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
projet urbain ou architectural et aux ouvrages techniques. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 
- Toutes les nouvelles constructions situées dans les secteurs de ruissellement 

et inondation repérés au plan de zonage par un tramage spécifique, dès lors 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŧƛƴƛ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
à rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ Ŝǎǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣо m par rapport au niveau du 
terrain naturel, les sous-sols étant interdits. 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 
 
Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation publique et le long des emprises publiques, toute construction, 
installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications graphiques 
figurant au règlement graphique ς Planche 2. 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩalignement de fait, 
des emprises publiques et voies ou des façades des constructions existantes. 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩalignement de fait emprises publiques et voies ou des façades des 
constructions existantes, toute nouvelle construction doit être édifiée avec un recul 
minimum de 2 m. 
La séparation entre le domaine public et le domaine privé doit être identifiée. 

 
Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, à condition 
que leur fonction suppose une implantation différente pour répondre à des 
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besoins de fonctionnalité ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ 
ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Toute nouvelle construction doit être édifiée soit sur les limites séparatives, soit avec 
un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction au faîtage, en 
respectant un retrait minimum de 1,9 m pour conserver les vues et limiter les effets de 
couloirs (ǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ мΣф m). 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions existantes Ł ƭΩalignement des voies publiques 
et privées ou sur les limites séparativesΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ 
ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜΣ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 
au paysage urbain. 
 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  
Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ publics et les ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, à condition 
que leur fonction suppose une implantation différente pour répondre à des 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ 
porte Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Sur une même propriété, les constructions peuvent être soit jointives, soit séparées 
ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳpérieure à la moitié de la hauteur du plus haut bâtiment au 
faîtage avec un minimum imposé de 1,9 m. 

3.4. Emprise au sol 

Article non réglementé. 

3.5. Hauteur des constructions 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  
En l'absence d'inscription graphique : 

- La hauteur à respecter est exprimée en niveaux. 

- La hauteur au faîtage des constructions doit assurer la transition volumétrique 
harmonieuse avec les ensembles bâtis environnants ou éléments bâtis 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité ou le rythme volumétrique du front bâti. 

- La hauteur maximale autorisée des nouvelles constructions est portée à 
R+3+combles aménagés. 

- Une hauteur maximale supérieure peut être autorisée, pour respecter le 
gabarit ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ Ł ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ construction envisagée. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞe ou subordonnée au respect de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 
ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ 
sites, aux paysages ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. 
Les volumes construits doivent être en prolongement et en harmonie avec ceux 
existants, notamment au niveau des toitures (formes, pentes, matériaux, teinte) afin 
de ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics doivent 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
techniques, telles que les antennes, doivent être masqués. 
[Ŝǎ ŎŃōƭŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎ όŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΧύ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ 
sur les façades ou/et les toitures des constructions doivent être masqués ou intégrés à 
celles-ci de façon discrète et harmonieuse. 
 

4.1.2. Éléments techniques 
Article non réglementé. 
 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 
 

Façades  
Les façades doivent être ordonnées, notamment par le rythme et la proportion de leurs 
ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 
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Toutes les façades de la construction, notamment les façades latérales aveugles, 
doivent être traitées avec le même soin que la façade sur voie et en harmonie avec 
celle-ci. 
[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ façades de la construction ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō Řǳ 
domaine public. 
Les matériaux des façades ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
permette de conserver de façon permanente, un aspect satisfaisant. 
Les façades en brique, que celle-ci soit utilisée comme parement ou réservée à certains 
éléments de façades (encadrements des baiŜǎΣ ŎƘŀƞƴŀƎŜǎΧύΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ŎŜƭƭŜǎ-ci sont très dégradées ou de 
très médiocre facture, un enduit compatible avec la brique est admis. 
Les garde-corps des balcons, des loggias et des terrasses situées en attique doivent être 
traités en matériaux opaques sur au moins 1 m de hauteur. 
[Ŝǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ bâtiments. Leur hauteur 
maximale sur façade est limitée au niveau du plancher bas du premier étage de la 
construction. 
 

4.1.4. Toitures 
Les toitures terrasse doivent être végétalisées, à partir de 40 m². 
Les débords de toiture peuvent être exigés pour des raisons architecturales et pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ façades. 
Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΧΦύΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞΦ 
 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  
Article non réglementé. 
 

4.1.6. Clôtures 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

Les clôtures sont réalisées en harmonie avec les bâtiments, les clôtures voisines et le 
caractère du quartier. 
Hauteur : en limites séparatives et sur rue, les clôtures ne doivent pas dépasser une 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ н ƳΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞƴƛvelés, soutien 
de terres, protection contre les nuisances, problèmes particuliers de sécurité. 
Aspect des clôtures : les clôtures ƻǇŀǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭŜƛƴ ŘΩǳƴŜ hauteur 
maximale de 1 m peut être autorisé.  

Aires de dépôts des surfaces commerciales et des entreprises artisanales ou 
industrielles : les clôtures sont traitées de telle façon que les dépôts (tels que cageots, 
caisses et emballages divers) ne soient pas visibles du voisinage. En cas de nécessité, la 
hauteur de 2 m de clôture peut être dépassée pour atteindre cet objectif. 
Dans le cas de grilles anciennes présentant un intérêt architectural, elles peuvent être 
réutilisées, même si leur hauteur est supérieure à 2 m. 
Dans les secteurs de ruissellement et inondation repérés au plan de zonage par un 
tramage spécifique et en bordures de rivières, les clôtures doivent être ajourées et ne 
pas faire obstacles aux ruissellements. 
 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres sont les espaces non bâtis hormis les voies de desserte et les aires de 
stationnement. 
Les marges de recul et les abords des constructions doivent être parfaitement 
entretenues et ne peuvent être occupés, même à titre provisoire, par des installations 
ou dépôts quelconques. 
Les marges libres par rapport aux berges des rivières doivent uniquement être plantées 
en espèces locales. 
 

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 20% de la surface du terrain doivent être traités en espaces verts.  
 

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

6.1.  Stationnement des véhicules à moteur 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques.  
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les dimensions des places de stationnement ainsi que le tracé 
en plan et en profil de leurs accès ne garantissent pas leur fonctionnalité ou la sécurité 
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de leurs usagers. En particulier, les places de stationnement doivent présenter des 
dimensions minimales de 5 m de longueur et de 2,5 m de largeur. Les places de 
stationnement enclavées, ou accessibles par une autre place, ne sont pas prises en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƘƛŦfrées définies ci-dessous.  
En cas de changement de destination ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ bâtiment existant, le 
nombre minimum de places afférentes à la nouvelle destination doit correspondre aux 
normes chiffrées définies ci-dessous.   
Le stationnement existant sur le surplus de parcelle restant après division en vue de 
construire doit être conservé.   
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ voies publiques, le stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des constructions et installations, il est exigé les normes de 
stationnement suivantes pour les véhicules particuliers (arrondir au chiffre entier 
supérieur):  
 

Habitat   
Lors de la création de logements, il doit être réalisé au minimum : 1 place par logement 
inférieure à 50 m² de surface de plancher, 1,5 place par logement dont la superficie est 
comprise entre 50 et 100 m² de surface de plancher et 2 places par logement supérieur 
à 100 m² de surface de plancher.   
Lors de la construction de logementǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜment par logement au minimum.  
Dans les opérations de plus de 10 logements, 10% de places supplémentaires calculés 
sur le total des places sont demandées en ǎǳǊŦŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ /Ŝǎ 
ǇƭŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŏƭƻǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ŀŎcessibles 
depuis le domaine public.  
En cas de division de logements, les places de stationnement correspondant au nombre 
total de logements doivent être crées.  
La transformation de garage en logement est interdite lorsque ce garage est le seul 
moyen de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ logement.    
 

Commerces 
Surface de vente isolée inférieure ou égale à 50 m², pas de place exigée.  
Plus de 50 m² : 1 place par tranche de 40 m² de surface de vente.  
 

Hébergements hôteliers  
1 place pour 10 m² de surface de plancher.  
 

Bureaux et activités tertiaires 
2 places au minimum par tranches de 100 m² de surface de plancher.  
 

Activités artisanales 
Stationnement hors voies publiques.  
1 place au minimum pour 40 m² de surface de plancher.  
 

Constructions et installations nécessaires au service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ 
horaires de fréquentation des dits établissements.  
 

6.2.  Stationnement des vélos 
Les logements, les bureaux et les constructions et installations nécessaires aux services 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
bicyclettes. Le nombre de places requis (arrondi au nombre entier supérieur) est fixé 
comme suit :  
 

Habitat 
Dans les opérations de plus de 2 logements : 1 place minimum par logement.   
 

Bureaux et activités tertiaires 
1 place minimum pour 60 m² de surface de plancher.  
 

Constructions et installations nécessaires au service pǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif 

Le nombre de places de stationnement est déterminé en considération de leur nature 
et de leur destination.  
[Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀōǊƛǘŞŜǎΣ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜ όŀǊŎŜŀǳȄΧύ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ 
stationnement des bicyclettes doit prévoir une surface équivalente à 1 m² par place 
ǊŜǉǳƛǎŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les caractéristiques des places de stationnement prévues ne 
garantissent pas leur fonctionnalité.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ terrain de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ 
est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 300 m du premier, les 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ 
réalise ou fait réaliser les dites places. [Ŝǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ 
véhicules, ainsi que le statiƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
du trafic des voies environnantes, quels que soient le sens de la circulation autorisé 
dans la voie desservant le terrain.  
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Sauf contre-indications liées à la nature du terrain ou liées à la nature du stationnement 
réservé pour les personnes à mobilité réduite, les aires de stationnement doivent être 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀōǎƻǊōŀƴǘǎΣ ƘƻǊǎ ŜƴǊƻōŞ ŘǊŀƛƴŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ 
ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩemprise publique ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment pluvial. 
 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  
 
ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 
Les constructions doivent respecter les conditions prévues au sein du Livre 1 : 
Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées 
par les dispositions suivantes : 
Dans les opérations de plus de 10 logements, les accès doivent présenter une largeur 
et un recul de 5 m de la voirie publique afin de ne pas engorger et perturber la 
circulation publique. 
 

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones.  



UR2 

PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 | Règlement | Livre 2 : Règlement des zones 13 

 

  

 

 

 

½hb9 ¦wн 
 



UR2 

PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 | Règlement | Livre 2 : Règlement des zones 14 

 

CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. Usages et ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ 
voisinage des risques pour la sécurité ou la santé des personnes et de créer 
ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ōǊǳƛǘǎΣ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ŞƳŀƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ŦǳƳŞŜǎΦ 

- Les terrains ou parcs résidentiels aménagés pour l'accueil résidentiel des 
campeurs, des caravanes, des habitations légères de loisirs et des résidences 
ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄΣ ŘǶƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 
exclusif des gens du voyage. 

- Le stationnement de toute(s) caravane(s) ou résidence(s) mobile(s) de loisirs 
pendant plus de trois mois par an, consécutifs ou non, en dehors des terrains 
aménagés à cet effet. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ terrain doit se poursuivre durant plus 
de 3 mois : 

o [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎΣ 
o [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŀǳ 

moƛƴǎ ŘƛȄ ǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 
o Les garages collectifs de caravanes. 

- [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл 
m² Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Řŀƴǎ 
ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ affouillement, excédant 2 ƳΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

- [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǾƛŜǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
toxiques. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés et 
autorisés sous conditions 

Peuvent être autorisées : 

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩhabitationΣ ƭΩhébergement hôtelier et touristique, 
les bureaux, les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 

Peuvent être autorisées sous conditions : 

- [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ŘŜ bureaux et les activités 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Sont autorisées à déroger aux règles générales de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о όŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ 
particulière y soit mentionnée), les constructions suivantes : 

- L'extension mesurée (inférieures ou égales à 30% de surface de plancher et 
ŘΩemprise au sol) des bâtiments existants. 

- Les annexes jointives ou non de faible importance (inférieures ou égales à 30% 
de surface de plancher Ŝǘ ŘΩemprise au sol) des bâtiments existants. 

- La reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ (même volumétrie et même surface de 
plancher), de tout bâtiment détruit à la suite d'un sinistre, y compris son 
extension mesurée, sauf si celui-ci a pour origine un phénomène géologique 
ƻǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ destination ou création de logements 
supplémentaires. 

- [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘΩun bâtiment ƻǳ ŘΩǳƴ 
local, au sein du volume construit préexistant, y compris son extension 
mesurée. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ construction ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ de ce règlement, 
sont admises les réhabilitations, reconstructions, adaptations, extensions et 
changements de destination qui doivent rendre la construction plus conforme à ces 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƻǳ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƴƻƴ-conformité. 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones 
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CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation publique et le long des emprises publiques, toute construction, 
installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications graphiques 
figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, Les constructions et installations nécessaires aux équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement ŘŜ ƭΩemprise 
publique soit en retrait de 2 m minimum 

Les autres constructions, quelle que soit leur destinationΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ soit à 
ƭΩalignement ŘŜ ƭΩemprise publique, soit avec un recul de 5 m minimum. 

Des retraits différents pourront être acceptés, préconisés par le respect du projet 
d'aménagement de la zone. 

. 

Dans tous les cas, la limite au sol indiquant la séparation entre le domaine public et 
privé doit être matérialisée sans ambigüité. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des retraits ponctuels inférieurs à 2 m ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩalignement des constructions 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩalignement. 

5Ŝǎ Ǉŀƴǎ ŎƻǳǇŞǎ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ voies sont autorisés. 

Des balcons, oriels et autres avancées sont autorisés sous réserve que leur saillie par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement : 

- soit au plus égale à 1 m, 
- se situe à plus de 3 m de haut, par rapport au sol. 

Ces 2 dispositions se cumulent. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ. 

5Ŝǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ζ ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ηΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ŞǘŀōƭƛŜΣ ƭŀ 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment ne se calcule plus par rapport à la limite 
séparative mais par rapport à la limite opposée de la « cour commune ». 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Article non réglementé. 

3.4. Emprise au sol 

Article non réglementé. 

3.5. Hauteur des constructions 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale hors tout de toutes nouvelles 
constructions ne doit pas excéder 24 Ƴ Ł ƭΩacrotère auxquels peuvent être ajoutés 3 m 
pour un étage en attique. 

Des éléments techniques de faible emprise (souches de cheminée, machineries 
ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ hauteur maximale, sous réserve que leur aspect ne 
portent pas atteinte ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Ŏƛ-après. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Tous travaux exécutés sur une construction existante doivent utiliser des techniques 
permettant le maintien et la mise en valeur des caractéristiques constituant son intérêt 
esthétique et participant à sa qualité patrimoniale. 
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Les prescriptions concernant ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ constructions devront respecter le cahier des 
clauses techniques, urbanistiques et architecturales, joint au cahier des charges de 
cession de terrain. 

Les travaux sur les bâtiments existants pourront intégrer des adaptations, réfections, 
extensions ou changements de destinations sans rompre leur cohérence architecturale 
et leur caractère patrimonial. Le traitement des façades devra respecter 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊtions des ouvertures pour tenir compte du 
caractère historique du bâtiment. 

4.1.2. Éléments techniques 

Article non réglementé. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

Intégration des constructions dans le paysage 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Řƻit garantir la pérennité et la durabilité de la 
constructionΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ 
enduit, ne peuvent être laissés apparents. 

Les constructions, par leur implantation, leur gabarit (hauteur, largeur, profondeur) et 
le traitement des façadesΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 
compte tenu des caractères dominants de celui-ci. 

Les extensions mesurées des bâtiments existants et les locaux annexes doivent être 
réalisés en harmonie avec le bâtiment principal. 

Les câbles de toute nature (électricité, téléphone, télédistribution) et les éléments 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎ όŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΣ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎur les façades, doivent être masqués ou 
intégrés à celles-ci de façon discrète et harmonieuse. 

Les antennes de téléphonie mobile, les antennes paraboliques et tous autres dispositifs 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭs ne soient pas 
visibles depuis la voie ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊΣ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
voie doit être limité au maximum. Les antennes collectives seront placées en toiture. 

Façades 

Toutes les façades doivent être traitées avec le même soin que les façades principales. 
Il en est ainsi notamment des pignons apparents en limite de propriété. 

Des prescriptions particulières peuvent être édictées si le traitement des façades 
visibles depuis une voie Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ Ł ǎƻƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ 
notamment concernant les façades « aveugles ». 

Les façades ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Υ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
façades Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ [Ŝ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
conservées ou restituées. 

En cas de changement de destination ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǇƘȅǎƛƻƴƻƳƛŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜΦ 

Devantures 

Les devantures commerciales et autres activités doivent être composées en harmonie 
(prise en compte du rythme des ouvertures, de leur proportion, de la nature et de la 
ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣΧύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ façades ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
conceptions de devantures (ex : façades ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣΧύ 
peuvent être ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ƛ 
ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ 
pas modifiés. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ façades distinctes, elle doit être 
décomposée en autant de séquences. 

[Ŝǎ ǊƛŘŜŀǳȄ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǊŞǎΣ ǎŀǳŦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
de démontrer. 

Les enseignes parallèles et perpendiculaires des devantures commerciales seront 
placées en dessous des appuis de fenêtres du premier étage. Les enseignes parallèles 
seront de préférence en lettres découpées. Les caissons  

4.1.4. Toitures 

Les toitures doivent être traitées en harmonie avec les façades et le gabarit des 
constructions. Les matériaux et les couleurs utilisés doivent être en harmonie avec le 
caractère dominant des constructions environnantes. 

Les lucarnes et châssis de toiture doivent être axés sur les ouvertures des façades sur 
lesquelles elles se situent. Les châssis de toit seront encastrés. 

Pour les constructions neuves, les installations techniques susceptibles de faire saillie 
en toiture doivent être regroupées et dissimulées au moins partiellement, si elles ne 
ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ƭŜǎ constructions anciennes, les souches de cheminées 
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existantes seront conservées dans leur proportion et leurs matériaux (sauf prescription 
technique particulière). 

Les dispositifs solaires posés en toiture devront être intégrés harmonieusement à la 
toiture. 

Les toitures végétalisées pourront être acceptées indépendamment de la pente des 
toitures. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
soigné permettant une bonne intégration dans le paysage. 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

Lorsque la clôture intègre une séquence déjà bâtie, présentant une unité 
architecturale, il peut être imposé un type de clôture en harmonie avec 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭŀ construction. 

Les clôtures constituées de panneaux de béton préfabriqués apparents entre poteaux 
dŜ ōŞǘƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ōǊǳǘ όōŞǘƻƴ ōǊǳǘ ŘŜ ŘŞŎƻŦŦǊŀƎŜΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ōǊƛǉǳŜ 
ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘŜΣ ǇŀƴƴŜŀǳ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻǳ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΧύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜ 
sont interdits tout revêtement rapporté sur les murs constitués de brique, silex, 
moellon, ōƭƻŎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ŜǘŎΦ όΧύ ǎŀǳŦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ clôture est en très mauvais état. 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ clôture, les boites aux lettres et coffrets contenant les 
compteurs, interphones, etc., devront être composés avec celle-ci. Les coffrets devront 
impérativement être situés sous le couronnement des murs bahuts. 

4.2. Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ǉǳƛ ǊŜƴŘǊŀƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
adaptées ou ne pas être appliquées, en cas de recours aux techniques de construction 
bioclimatiques. 

Article 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les prescriptions concernant les espaces verts et plantations devront respecter le 
cahier des clauses techniques, urbanistiques et architecturales, joint au cahier des 
charges de cession de terrain. 

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les délaissés des aires de 
stationnement doivent être traités en espaces verts d'agrément. Les arbres de haute 
tige doivent être conservés ou remplacés par des arbres de section minimale 18/20. 

Les jardins potagers sont interdits.  

Composition des espaces verts 

- Couverture végétale au sol, de gazon ou de plantes couvrantes (plantes de 
potagers incluses), 

- Arbres de haute tige : au moins 1 arōǊŜ ǇƻǳǊ нлл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘ, 
- !ǊōǳǎǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ м ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ рл Ƴч ŘΩespaces verts. 

Ces dispositions se cumulent. 

Aires de stationnement 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ у 
places de stationnement, doivent être plantées. 

Les dispositions minimales de plantation sont les suivantes : 

- plantation ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м arbre de haute tige pour 8 places de stationnement 
- Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ŀǊōǳǎǘŜǎ ǇƻǳǊ м ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ces dispositions se cumulent. 

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Pour toute nouvelle construction située sur un terrain ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł рлл 
m², quel que soit son usage, la surface aménagée en espace vert ne peut être inférieure 
Ł нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
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ARTICLE 6 ς Stationnement 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

6.1. Stationnement des véhicules à moteur 

Le stationnement des véhicules à moteur correspondant aux besoins nouveaux 
engendrés par les constructions et installations nouvelles, par les réhabilitations, 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ reconstructions après démolitions 
(concomitantes) sur un même terrain, doit être assuré en dehors des voies publiques 
et sur le terrain ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
article. 

{ƛ ǘŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ плл m dudit terrain 
(concession à long terme dans un parc public existant ou en cours de réalisation, 
acquisition dans un parc privé, ou participation à la commune, si elle est instituée, en 
vue de la réalisation de parcs publics). 

Les aires de stationnement des véhicules à moteur sont exigées à raison de (arrondi au 
nombre entier inférieur) : 

Habitations  

Au moins 1 place par logement nouveau créé. 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ de tout bâtiment détruit par un sinistre, 
- [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ construction existante régulièrement réalƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
dispositions de ce règlement, et pour laquelle sont admises les réhabilitations, 
reconstructions, adaptations, extensions et changements de destination. 

Dans ces cas, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞ Ŏƛ-dessus, est réduit de 50%. 

Habitationǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩhébergements et hébergements hôteliers et 
touristiques  

Au moins 0,5 place par chambre 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ de tout bâtiment détruit par un sinistre, 

- [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ construction ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
dispositions de ce règlement, et pour laquelle sont admises les réhabilitations, 
reconstructions, adaptations, extensions et changements de destination. 

Dans ces cas, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞ Ŏƛ-dessus, est réduit de 50%. 

Artisanat et commerce de détail 

Au moins une place pour 70 m² de surface de plancherΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ 
nettes supérieures à 200 m². 

Cette règle générale ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ de tout bâtiment détruit par un sinistre, 
- [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ construction ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
dispositions de ce règlement, et pour laquelle sont admises les réhabilitations, 
reconstructions, adaptations, extensions et changements de destination. 

Dans ces cas, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞ Ŏƛ-dessus, est réduit de 50%. 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  

Au moins 1 place pour 60 m² de surface de plancher. 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ de tout bâtiment détruit par un sinistre, 
- [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ construction ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
dispositions de ce règlement, et pour laquelle sont admises les réhabilitations, 
reconstructions, adaptations, extensions et changements de destination. 

Dans ces cas, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞ Ŏƛ-dessus, est réduit de 50%. 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ (services publics, culture, 
sports, enseignement)  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƴƻǊƳŜΦ 

Le nombre de places autorisé ou imposé tiendra compte des caractéristiques de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment) et de sa situation 
par rapport aux réseaux de transports collectifs et aux parkings publics (polyvalence 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛonnement). 
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Autres constructions  

Au moins 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher. 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ de tout bâtiment détruit par un sinistre 
- [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ construction exiǎǘŀƴǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
dispositions de ce règlement, et pour laquelle sont admises les réhabilitations, 
reconstructions, adaptations, extensions et changements de destination. 

Dans ces cas, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞ Ŏƛ-dessus, est réduit de 50%. 

6.2. Stationnement des vélos  

Il doit être aménagé des aires ou locaux pour le stationnement des cycles, pour les 
constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩhabitation, de bureaux et les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics, dans le cas de création de plus de 250m² de surface de plancher 
nouvelle à raison de :  

Destinations Nombre de places minimum requises 

Logement  

(Pour une opération 
égale ou supérieure à 2 
logements) 

- 1 place par logement pour un logement inférieur ou 
égal à 2 pièces 

- 1,5 place par logement pour un logement supérieur 
à 2 pièces 

Bureau 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Autres destinations de 
constructions 

En considération de leur nature et de leur destination, 
il est demandé la réalisation de places de 
stationnement permettant de satisfaire les besoins des 
employés et/ou des clients et/ou des usagers. 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions, installations et aménagements doivent respecter les conditions 
prévues au sein du Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces 
conditions sont complétées par les dispositions suivantes : seuls pourront être réalisés 

les accès prévus dans le projet d'aménagement de la ZAC, situés au droit des sheds 
conservés. 

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Les constructions, installations et aménagements doivent respecter les conditions 
prévues au sein du Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces 
conditions sont complétées par les dispositions suivantes : compte tenu de l'étude 
d'impact réalisée dans le cadre du dossier de création, des aménagements permettant 
l'écoulement des eaux pluviales en milieux naturels pourront être acceptés, dans le 
respect des règlementations en vigueur.
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Le remblaiement des mares.  
- Toutes installations publiques ou privées soumises à autorisation ou à 

déclaration, au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ engendrent des nuisances incompatibles avec la 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊΦ  

- Les terrains aménagés pour l'accueil des campeurs et des caravanes.  
- Les alignements sur rue de garages individuels en batterie (plus de deux), sauf 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞgrés à un immeuble et les garages collectifs de caravanes.  

- Les lignes aériennes de quelque nature que ce soit, pour toute création de 
nouvelles voiries.  

- Les dépôts de ferrailles, déchets, vieux véhicules et produits toxiques.  
- Les constructions destinées à un usage agricole. 
- [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ  
- [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŀǳ Ƴoins 10 
ǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

- Les affouillements et exhaussements du sol, si leur superficie est supérieure à 
100 Ƴч Ŝǘ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł н m sauf 
ceux ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ la zone ou liés aux équipements 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǳ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ.  

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Peuvent être autorisées sous conditions :  

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩhabitation, les constructions à usage de bureaux, 
les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ, les commerces et 
activités de serviceΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ  

En cŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ нл logements ou plus, au moins 20% 
des logements doivent être des logements locatifs sociaux. Le nombre 
ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŜǎǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ 
nombre entier supérieur. Dans les zones ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
des règles ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

- Les affouillements et exhaussements de sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘures ou liés à la lutte contre les inondations.  

En plus des règles précitées, dans le secteur UR3-1 :  

- Les surfaces de plancher dédiées aux usages de commerces ou de services 
représenteront au moins 2/3 des surfaces de plancher de chaque construction. 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Les dispositions ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦн ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ п Řǳ [ƛǾǊŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ.  

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, 

ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation publique et le long des emprises publiques : toute construction, 
installation ou aménagement nouveau (hors débord) doit respecter les indications 
graphiques figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci : 

- Le long de la RD928, les constructions observeront, un recul minimum de 10m 
όƘƻǊǎ ŘŞōƻǊŘǎύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩemprise publique.  

- Dans les autres cas, les constructions autorisées seront implantées soit en 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ voies publiques ou privées existantes (hors débords), à 
modifier ou à créer, soit avec un retrait minimum de 1 m (hors débords) par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ voie publique ou privée existante, à modifier ou à 
créer 
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3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ limite séparative soit avec un retrait au moins 
égal à 1,9 m de la limite séparative. 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Article non réglementé.  

3.4. Emprise au sol 

Article non réglementé.  

3.5. Hauteur des constructions 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique : 

- Dans le secteur UR3-1, la hauteur maximale hors tout de toute nouvelle 
construction ne doit pas excéder 10 m mesurés à partir du point le plus haut 
du terrain naturel. Pour les constructions en attiques, ces derniers 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ тл ҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ  

- Dans le reste de la zone, la hauteur maximale hors tout de toutes nouvelles 
constructions ne doit pas excéder 13 m maximum. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux  

Le permis de construire peut être ǊŜŦǳǎŞΣ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ bâtiments à édifier et de leurs abords, sont de 
nature à porter atteinte au site et aux paysages.  

Pour les constructions nouvelles, les affouillements et les remblaiements, hors emprise 
de la construction, dès lors que ceux-ci modifient les niveaux topographiques initiaux 
ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл cm en plus ou 100 cm en moins, sont interdits. 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƴƛǾŜƭŞǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 5Ŝǎ 
adaptations peuvent être admises en cas de construction sur terrain en pente.   

4.1.2. Éléments techniques 

Le traitement des éléments de superstructure (cheminée, ventilation, capteurs 
ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŜǘŎΧύ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ construction qui 
les porte.  

Les paraboles de réception hertzienne ne sont pas autorisées sur les toitures, 
cheminées ou façades donnant sur le domaine public.  

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires ne doivent 
pas être visibles de la voie publique, ou être masquées par un écran de verdure.  

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. Les 
enduits ou peintures imitant des matériaux, tels que faux moellons, fausses briques, 
faux pans de bois ou faux marbre, sont interdits.  

Pour les constructions ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
et décors de façades, chaque fois que cela est techniquement possible, ne pourront 
être démolis ou supprimés et devront être restaurés.   

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ƻǳ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƴƻƴ ǊŜǾşǘǳǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

Tant sur les bâtiments que sur les clôtures, les matériaux doivent présenter des teintes 
en harmonie avec celles des matériaux rencontrés sur les bâtiments environnants.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
façades ou les couvertures, est interdite.   

4.1.4. Toitures 

Pour le secteur UR3-1, les toitures à pentes devront être comprises entre 25° et 45°.  

Dans le reste de la zone, les toitures à pentes devront être comprises entre 35° et 45°.  

Les dispositions ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ annexes jointives ou non, pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
harmonieuse à la construction principale.  

Les toitures peuvent être de forme libre, sous réserve de ne pas porter atteinte au site 
et aux paysages.  
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Pour les constructions supérieures à 7 Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭΩacrotère, le niveau le plus haut 
sera traité soit en comble, aménagé ou non, soit en attique.  

Les lucarnes et châssis de toiture seront composés avec les façades. 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

Généralités  

Dans les zones se trouvant dans le parcours des ruissellements, les clôtures devront 
être ajourées afin de permettre la libre circulation des eaux. -  Les clôtures constituées 
ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ōŞǘƻƴ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ 
matérƛŀǳȄ ƴǳ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  

En limite de dessertes publiques ou privées 

Les limites du terrain sur rue doivent être clôturées.  

Lorsque la clôture intègre une séquence déjà bâtie, présentant une unité 
aǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇŜǳǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ clôture identique aux 
clôtures existantes ou présentant des caractéristiques similaires.   

En limite de desserte publique ou privée :  

- Les grillages seront doublés, côté voirie, de haies végétaleǎ ŘΩǳƴŜ hauteur 
maximale de 2 m.  

- Les clôtures minérales auront une hauteur maximale de 1,8 m.     

Les portails implantés sur la voie publique ou privé respecteront les dispositions 
suivantes :  

- Hauteur du portail équivalente ou inférieure à celle des clôtures, 
- tƻǊǘŀƛƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳǇƭŜΣ ƻǇŀǉǳŜ ƻǳ ŀƧƻǳǊŞ όƭŜǎ ǇŀǎǘƛŎƘŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ 

interdits),  
- Piliers en briques rouges non flammées ou pierres locales, en bois si les 

clôtures sont végétales ou dans une maçonnerie similaire à celle de la 
construction principale. 

 

En limite de dessertes publiques ou privées 

Les limites séparatives entre parcelles peuvent ou non être clôturées. 

4.2. Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales 

Article non réglementé.  

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les délaissés des aires de 
stationnement doivent être traités en espaces verts d'agrément et ne peuvent être 
ƻŎŎǳǇŞǎΣ ƳşƳŜ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƻōƧŜǘǎΣ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ 
matériels de rebut. Les arbres de haute tige doivent être conservés ou remplacés. 

Composition des espaces verts  

- couverture végétale au sol, de gazon ou de plantes couvrantes (plantes de 
potagers incluses),  

- ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ŀǊōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ нлл Ƴч ŘΩespaces verts,  
- ŀǊōǳǎǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩм ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ рл Ƴч ŘΩespaces verts,  
- haies champêtres ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ.  

Parcs de stationnement  

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ у ǇƭŀŎŜǎ 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
haie ou de brise vent.  

En dehors du secteur UR3-1, les dispositions minimales de plantation sont les 
suivantes :  

- plantation ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ о ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  
- Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ м ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Limites de parcelles  

Les limites des parcelles jouxtant les zones naturelles doivent être plantées d'un rideau 
d'arbres ou d'arbustes d'essence locale. 
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5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Pour toute construction nouvelle, la surface aménagée en espace vert ne pourra être 
inférieure à 30% de la surface non bâtie de la propriété.  

Dŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƭƻǘǎΣ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
мл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀǾŀƴǘ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ espaces verts 
publics ; cette surfaŎŜ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ  

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

6.1.  Stationnement des véhicules à moteur 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins actuels et futurs des 
usagers, des visiteurs et des services, doit être assuré en nombre suffisant en dehors 
des voies de circulation.  

Les aires de stationnement sont notamment exigées à raison d'un minimum de :  

- habitation : 1,5 place par logement  
- commerces : 1 place pour 100 m² de surface de vente.  
- autres constructions : 1 place par tranche de 30 m² de Surface de plancher.  

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle 
à laquelle ces établissements sont le plus directeƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
impossibilité technique ou architecturale de réaliser le nombre de places nécessaires 
au stationnement, sur le terrain ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛr de ses 
obligations par la réalisation de ces emplacements sur un terrain situé à moins de 300 
m ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

La construction de plus de deux garages successifs en façade ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǎǳǊ 
un même terrain, est interdite. 

6.2. Stationnement des deux roues 

Des espaces de correspondant aux besoins et selon leur usage doivent être réalisés à 
raison d'un minimum de :  

- habitation : 1 m² de stationnement deux roues par logement avec un 
minimum de 3 m²  

- activités de bureaux, de commerces et services : 1 m² de stationnement deux 
roues pour 50 m² de surface de plancher  

- ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Υ пл Ƴч ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ ǇƻǳǊ 
100 élèves  

- autres constructions ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ мΣр Ƴч ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ 
pour 30 personnes accueillies 
 

 CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX 

Article 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au sein du Livre 1 : 
Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées 
par les dispositions suivantes : 

7.1. Conditions de desserte des terrains par les voies 

Les voies en impasse et les carrefours doivent être aménagés de manière à permettre 
aux véhicules de la sécurité incendie de faire demi-tour.  

La création de nouvelle voie en impasse est autorisée si une possibilité de continuité 
Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ р logements. 

тΦнΦ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ  

Tout terrain ŜƴŎƭŀǾŞ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴΩƻōǘƛŜƴne un 
passage aménagé sur les fonds de ses voisins. 

En cas de garage en sous-ǎƻƭΣ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƭŀƴŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р Ƴ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
être créée sur le terrain, avant le départ de la rampe dont la pente ne doit pas excéder 
12%.  

Article 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. Usages et affectations des sols, types ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  

- Les constructionsΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩindustrie Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦн Τ  

- Les constructionsΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩexploitation agricole 
ou forestière ;  

- Les constructionsΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦн Τ  

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŀƛƴǎi que toute exploitation du sous-
sol;  

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦн Τ  

- Les dépôts sauvages de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, de 
véhicules ainsi que des combustibles solides, liquides et gazeux ;  

- Le stationnement de caravanes/camping-cars, les campings et les habitations 
légères de loisirs. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Peuvent être autorisés sous conditions :  

- la création d'installations classées soumises à autorisation ou déclaration, à 

condition :    

o qu'elles correspondent aux besoins et à la vie des habitants,    
o que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de risque pour la 

sécurité,    
o qu'elles n'entraînent pas de dangers ou de nuisances pour le voisinage 
ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŀ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŞƳŀƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŘŜǳǊǎΣ ƭŀ ŦǳƳŞŜΣ 

la circulation, les risqueǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴΣ    

o que les nécessités de leur fonctionnement, lors de leur ouverture comme 
à terme, soient compatibles avec les infrastructures et autres 

équipements collectifs existants,    
o que leur aspect extérieur soit compatible avec le bâti environnant.  

- la création, le maintien et l'extension des constructions à usage de commerce 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ, sous les mêmes réserves ; 

- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ 
pas la stabilité des sols ou l'écoulement des eaux ou portent atteinte au 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

- Les appareils de climatisation, les pompes à chaleurs et autres appareillages 
ƳŞŎŀƴƛǎŞǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ƴe dépasse pas 5 décibels 
le jour et 3 décibels la nuit 
 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation publique et le long des emprises publiques : toute construction, 
installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications graphiques 
figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci : 

- Les constructions doivent être implantées soit en limite ou avec un retrait 
minimum de 5 m par rapport aux limites des emprises publiques et voies, sauf 
ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ alignement visuel de fait ǉǳΩƛƭ 
conviendra de respecter.  

Les agrandissements des constructions existantes qui ne sont pas implantés 
conformément aux dispositions précédemment édictées, pourront, outre les 
dispositions de cet article, être implantés avec un recul au moins égal à celui de la 
construction existante. 
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Les annexes, jointives ou non, de faible importance, et les constructions et installations 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊƻƴǘΣ 
outre les dispositions Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦм., être implantées avec un recul 
au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions peuvent s'implanter soit en limites séparatives, soit en retrait. En cas 
de retrait, celui-ci doit être au moins égal à 3m.  

La nouvelle construction par rapport à la limite séparative de fond de parcelle peut 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳ мκ10ème de la moyenne des deux longueurs de limites séparatives 
latérales avec un retrait jamais inférieur à 3m.  

Les abris de jardins d'une surface inférieure à 10m² et d'une hauteur à l'égout de la 
toiture inférieure à 2,5 m, peuvent être implantés à une distance minimum de 1,5 m 
de la limite séparative. 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Article non réglementé.  

3.4. Emprise au sol 

Le coefficient d'emprise au sol maximum est fixé à 50% du terrain.  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ fixé de prescriptions pour les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics.  

3.5. Hauteur des constructions 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale des constructions est limitée 
à 15 m au faîtage ou Ł ƭΩacrotère.  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

La hauteur fixée au 3.5 peut être dépassée pour les locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés όǇȅƭƾƴŜǎΣ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ, aux autres 
équipements recevant du public, aux éoliennes.  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics.  

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Le choix du lieu d'implantation, de la disposition sur le terrain se fera de façon à 
privilégier une bonne insertion paysagère. Les remblais/déblais devront être réduits au 
minimum. Ils devront figurer sur les coupes et plans de façades du permis de 
construire.  

Les travaux de terrassement seront compatibles avec le site et seront limités au strict 
nécessaire.  

Sur les terrains de pente inférieure à 4%, les exhaussements supérieurs à 0,50m sont 
interdits. 

4.1.2. Éléments techniques 

Raccordement des constructions : les raccordements aux réseaux publics, coffrets 
techniques (électricité, gaz, téléphone et autres) seront intégrés selon les principes 
définis pour chaque secteur.  

Ouvrages techniques des concessionnaires : les ouvrages techniques des 
concessionnaires seront installés en dehors des trottoirs et cheminements piétonniers. 
Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ŘŜǎ ƳǳǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǾşǘǳǎ Ŝƴ façade de 
parement de pierre de couleur similaire aux murets de soutènement (gabions). Les 
portes et grilles de ventilation seront peintes dans la même tonalité. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

Aspect des constructions et volumétrie  

Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains.  
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Les constructions ou successions de constructions ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ façade supérieur à 
25 m devront affirmer des dessins, des parements ou coloris de façades rythmant leur 
linéarité.  

En cas de constructions groupées, les façades devront exprimer le découpage 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǊŞŜƭ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ όconstructions mitoyennes) 

Traitement des façades et matériaux  

Les façades des constructions Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩaccès au terrain devront être composées 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ  

[Ŝǎ ǇƛƎƴƻƴǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ όǘƻƴ ǎǳǊ ǘƻƴύΣ 
ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΦ  

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜ 
couleur claire.  

Les ŎƻŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ constructions.  

Les fenêtres de toit sont autorisées si elles sont non débordantes (encastrées.) Les 
lucarnes sont de préférence à deux versants.  

Sans obligation de respect de la proportion des matériaux naturels imposé, les pignons 
devront néanmoins être traités avec le même soin que les façades principales.  

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
démarche relevant de la haute qualité environnementŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

4.1.4. Toitures 

Les toitures à deux pentes auront une pente minimum de 30°. Des dispositions 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩelles participent à la cohérence 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ construction.  

Les toitures à 4 pans seront interdites. Les toitures seront de couleur ardoise. Les 
toitures terrasses sont autorisées et pourront être végétalisées.  

Les toitures monopentes sont autorisées uniquement pour les extensions des 
constructions existantes, toutefois, elles pourront être autorisées dans le cas 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜΦ  

Les capteurs solaires en toiture seront intégrés à celle-ci sans sur épaisseur et devront 
ŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǇǘeurs solaires devra respecter les 
ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜΦ 

 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

La pose de clôture ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ clôture : 

Les clôtures ǎǳǊ ǊǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘΩaspect (forme, matériaux, 
couleur) en harmonie avec son environnement et la rue.  

Les clôtures ǎǳǊ ǊǳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ł ƭΩalignement de la voie. 
Les clôtures ont une hauteur maximale de 1,5 m et peuvent être constituées soit :  

- ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘŜƴǎŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ 
ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜƳǇƛŞǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public.  

- ǇŀǊ ǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ hauteur maximale ŘŜ лΣр Ƴ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘƛŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘŜƴǎŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  

- par un grillage constitué de treillis soudés rigides plastifiés verts sombres 
derrière la haie, côté jardin.  

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ clôture de matériaux hétéroclites ou disparates non prévus à cet usage sont 
interdites.  

Les clôtures, en alignement sur la rue, réalisées en plaques de béton armé lisses sont 
interdites. Seul le grillage vert ou galvanisé sera autorisé.  

[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΣ ŘΩǳƴe couleur en harmonie avec la façade de la construction principale 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мΣн m et 1,6 m. 

La constitution des haies situées en limite d'espace public seront composées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ locales (Cf. liste en annexe réglementaire.)  

Les haies mitoyennes situées entre les parcelles seront réalisées en haies vives 
ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales (Cf. liste en annexe réglementaire.) La hauteur maximale des haies est de 2 m. 
Elles seronǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ό/ŦΦ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦύ  

Les haies en fond de parcelle, à proximité de fossés, sont situées à 3 m du fond de 
fossés. Leur hauteur maximale est de 3 ƳΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
(Cf. liste en annexe réglementaire.)  
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Les murs de soutènement ne sont pas soumis à ces dispositions. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Article non règlementé. 

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Les espaces verts doivent représenter au moins 20% de la superficie du terrain.  

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

Les aires de stationnement, y compris pour les deux-ǊƻǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques ouvertes à la circulation, sur le 
terrain ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour les constructions ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ 
piétonnes, les accès aux emplacements de stationnement doivent être réalisés en 
dehors des voies piétonnes.  

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessous est celle 
à laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Les places 
réservées au stationnement des véhicules doivent correspondre aux besoins des 
constructions admises dans la zone.  

Le calcul du nombre de places de stationnement doit tenir compte des besoins 
existants. 

Le nombre de place doit être arrondi au nombre entier supérieur et dans tous les cas 
ne peut être inférieur à 1 place. 

Normes de places de stationnement automobile exigées par catégories de 
construction : 

 

 

Catégories Normes de stationnement des 
véhicules 

Normes de 
stationnement des vélos 

Logement  1 place par logement  1 place par logement  

Écoles, collèges et 
lycées  

1 place par classe + 1 place par 
emploi administratif  

(Le nombre de places à réaliser 
peut être révisé compte tenu de 
leur situation géographique au 
regard des transports en commun 
structurant) 

3 places pour 10 élèves 

Hébergement 
hôtelier et 
touristiques 

1 place pour 2 chambres  1 place pour 4 chambres 

Restauration  1 place pour 50m² de surface de 
plancher de salle de restaurant  

 

Artisanat et 
commerce de 
détail  

1 place pour 50m² de surface de 
plancher de surface de vente 

1 place pour 25m² de 
surface de plancher de 
surface de vente  

Industrie, bureau  1 place pour 100m² de plancher 

(Le nombre de places à réaliser 
peut être révisé compte tenu de 
leur situation géographique au 
regard des transports en commun 
structurants.) 

1 lace pour 25m² de 
surface de plancher  

Hébergement  1 place pour 2 lits 

(Le nombre de places à réaliser 
peut être révisé compte tenu de 
leur situation géographique au 
regard des transports en commun 
structurants.) 

1 place pour 30 personnes 
employées  

En cas de division de logements, les places de stationnement doivent être créées en 
fonction du nombre de logements dŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement nécessaire, le constructeur peut être autorisé à reporter sur un autre 
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terrain situé à moins de 200 m du premier les places de stationnement qui lui font 
ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ 
ƻǳ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎƭǳǘ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ avec la puissance publique ou son concédant, créant un droit 
ŘŜ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au sein du Livre 1 : 
Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées 
par les dispositions suivantes : 

7.1.  Conditions de desserte des terrains par les voies 

Article non réglementé. 

7.2.  5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ. Un seul 
accès véhicule est autorisé sauf pour les équipements publics et les logements 
collectifs.  

Les garages situés en contrebas de la voie d'accès devront être aménagés de telle façon 
qu'il soit réservé une aire horizontale de 3 m de profondeur. Les alignements de plus 
de deux garages ouvrant sur rue, intégrés ou non dans les constructions à usage 
d'habitation, sont interdits. 

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  

- Toutes installations publiques ou privées soumises à autorisation ou à 
déclaration relevant de la législation sur les installations classées, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

o des installations relevant de la législation des « installations classées 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

o De la reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ (même volumétrie et même surface 
de plancher), de tout bâtiment détruit à la suite d'un sinistre (y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩindustrie), sauf si celui-ci a pour origine un 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

- Les terrains aménagés pour l'accueil des campeurs et des caravanes. 
- Le stationnement de toute(s) caravane(s) pendant plus de trois mois par an, 

consécutifs ou non. 
- Les alignements sur voie ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ 
όǇƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄύΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ terrain doit se poursuivre durant plus 
de trois mois : 

o [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎΣ 
o Les garages collectifs de caravanes. 

- [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǾƛŜǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
toxiques. 

- Les constructions et installations à usage ŘΩindustrie, sauf : 
o Les installations relevant de la législation des « installations classées 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

o La reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ (même volumétrie et même surface 
de plancher), de tout bâtiment détruit à la suite d'un sinistre (y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩindustrie), sauf si celui-ci a pour origine un 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

o Les extensions inférieures à 100 m² de surface de plancher et 
ŘΩemprise au sol, des bâtiments ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩindustrie, sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
la vocation de la zone. 

- Les établissements recevant du public (ERP) difficiles à évacuer situés dans le 
périmètre de risques technologiques tel que figurant sur le règlement 
graphique ς Planche 3. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés et 
autorisés sous conditions 

Peuvent être autorisés : 

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ service, de 
bureaux, les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 

Peuvent être autorisés sous conditions : 

- Les installations relevant de la législation des « installations classées pour la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
nuisances incompatibles avec la vocation de la zone. 

- Les extensions inférieures à 100 m² de surface de plancher Ŝǘ ŘΩemprise au sol, 
des bâtiments ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩindustrieΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎes incompatibles avec la vocation de la zone. 

Sont autorisées à déroger aux règles générales des chapitres 2 et 3 du règlement de la 
présente zone (à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ȅ ǎƻƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜύΣ ƭŜǎ 
constructions suivantes : 

- L'extension mesurée (inférieures ou égales à 20m² de surface de plancher et à 
нлƳч ŘΩemprise au sol) des bâtiments existants. 

- Les annexes jointives ou non de faible importance (inférieures ou égales à 
20m² de surface de plancher Ŝǘ Ł нлƳч ŘΩemprise au sol) des bâtiments 
existants. 

- La reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ (même volumétrie et même surface de 
plancher), de tout bâtiment détruit à la suite d'un sinistre (y compris ceux à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩindustrie), sauf si celui-ci a pour origine un phénomène géologique 
ƻǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
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ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation publique et le long des emprises publiques, toute construction, 
installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications graphiques 
figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions doivent être implantées soit majoritairement 
Ł ƭΩalignement ŘŜ ƭΩemprise publique, soit respecter un retrait de 5 m minimum, 
ŎƻƳǇǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩemprise publique. Quand il existe un alignement de fait, 
il doit être respecté. 

Un alignement de fait ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ construction, 
ŘΩǳƴ ƳşƳŜ alignement de constructions (hormis les annexes) sur au moins 4 parcelles 
contiguës. 

Les balcons sont autorisés dans les conditions suivantes : 

- Dans le cas de constructions ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩalignement de 
ƭΩemprise publique ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩemprise 
publique ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎŀƛƭƭƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement : 
o Soit au plus égale à 1,2 m de profondeur, sans pouvoir dépasser la largeur 

du trottoir surplombé, réduite de 20 cm, 
o Se situe à plus de 3 m de haut, calculé au niveau du sol définitif 

correspondant au trottoir surplombé réduit de 20 cm de la limite de 
ƭΩemprise publique. 

Ces 2 dispositions se cumulent. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ǇŀǊ ōŀǊōŀŎŀƴŜ ƴΩŜǎǘ 
pas autorisé. Le constructeur devra nécessairement procéder à la collecte des 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

Dans le cas de constructions respectant un retrait de 5 m minimum de 
ƭΩemprise publique ou dans le cas de constructions en alignement de fait, les 
ōŀƭŎƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǳǊǇƭƻƳōŜǊ ƭΩemprise publique. 

Les bow-windows (oriels), loggias et autres avancées (excepté les balcons) : 

- Sont autorisées, dans le cas de constructions implantées majoritairement à 
ƭΩalignement ŘŜ ƭΩemprise publique, à condition de ne pas surplomber 
ƭΩemprise publique ; 

- Sont autorisés dans le cas de constructions respectant un retrait de 5 m 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩemprise publique, ou dans le cas de constructions en alignement 
de fait, seulement pour les nƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
ǎǳǊǇƭƻƳōŜǊ ƭΩemprise publique. 

[Ŝǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎΣ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩemprise 
publique dans le cas de constructions ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩalignement. 

Tout élément technique pourra être interdit en surplomb du domaine public pour 
cause de contrainte technique de type incidence sur le mobilier urbain, problème de 
sécurité routière, etc. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ς Planche 2, 
seules les saillies sont autorisées sur cette limite (balcons, bow-windows (oriels) loggias 
et autres avancées, situés à plus de 3 m de haut, (hauteur calculée au niveau du sol 
ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩemprise publique surplombée). 

Ces saillies, sont ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł нр ҈ Řǳ 
linéaire de la façade (voir schémas et document graphique ci-après). 
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Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Les règles ci-ŘŜǎǎǳǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ balcons, les bow-windows, loggias 
et autres avancées, les modénatures, saillies et débords de toiture et éléments 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- Pour les extensions mesurées et les annexes de faible importance visées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦ Şǘŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ н Ŝǘ 
3, ainsi que les constructions ou installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ extension, pour lesquelles 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩalignement ŘŜ ƭΩemprise publique, 
soit en retrait de 5 m ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŎƻƳǇǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩemprise 
publiqueΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όŀǳ ƴǳ ƻǳ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜǎ façades), 
sous rŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩemprise publique ; 

- Pour les nouvelles constructions ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩalignement de fait, 
ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ƭΩalignement de faitΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement 
ŘŜ ƭΩemprise publique, soit en retrait de 5 m minimum, comptés à partir de la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩemprise publique ; 

- Pour les reconstructions Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ après sinistre ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦΣ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions, quel que soit leur usage, doivent être implantées soit en limite (s) 
séparative (s) soit respecter un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur de la 

construction (L>= H/2) avec un minimum de 3 m, comptés à partir de la (les) limite (s) 
séparative (s). 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ limites séparatives peut être imposée afin de 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

La règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- Pour les extensions mesurées et les annexes de faible importance visées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦ Şǘŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ н Ŝǘ 
3, ainsi que pour les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘérêt collectif et services publics, pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ όǎύ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ όǎύΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ retrait de 
2 m minimum, comptés à partir de la (les) limite (s) séparative (s), soit en 
contiguïté et dans le prolongement de la construction existante sur la 
parcelle ; 

- Pour les reconstructions Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ après sinistre ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦΣ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Article non réglementé. 

3.4. Emprise au sol 

Pour toutes les constructionsΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜΣ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩemprise au sol 
Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ Ł тл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Pour les extensions mesurées et les annexes de faibƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1.2. 
étant autorisées à déroger aux règles générales des chapitres 2 et 3, le coefficient 
ŘΩemprise au sol est fixé au plus à 8л҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ 

Pour les reconstructions à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ après sinistre ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1.2., le coefficient 
ŘΩemprise au sol initial doit être respecté. 

Pour les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ, ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩemprise au 
sol est au plus égal à 100%. 

3.5. Hauteur des constructions 

Pour toutes les constructions, quel que soit leur usage, la hauteur maximale hors tout 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мр ƳΣ ƳŜǎǳǊŞǎ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ construction à partir du terrain 
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ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ point le plus haut du bâtiment hors ouvrages techniques et/ou 
architecturaux. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

La règle ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- Pour les extensions mesurées et les annexes de faible importance visées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1.2. étant autorisées à déroger aux règles générales des chapitres 2 et 
3, pour lesquelles la hauteur maximale ne doit pas excéder la hauteur du 
bâtiment principal. 

- Pour les reconstructions Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ après sinistre ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦΣ ǇƻǳǊ 
lesquelles la hauteur initiale doit être respectée. 

- Pour les constructions ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩemprise publique et qui ont un 
rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎǳǊŞƭŜǾŞΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ 
la hauteur maximale ne devra pas excéder 16 m, dans la limite de 
constructions à R+4, afin de permettre de rehausser les allèges, percements, 
ouvertures (...) du rez-de-chaussée. 

- Pour les parcelles présentant une topographie atypique de par la nature du 
sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes, pour lesquelles la hauteur maximale hors tout de toutes 
nouvelles constructions ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мр ƳΣ ƳŜǎǳǊŞǎ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ 
construction à partir des terrains avoisinants existants jusǉǳΩŀǳ point le plus 
haut du bâtiment hors ouvrages techniques et/ou architecturaux. 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ alignement de fait ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦмΦ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
constructions ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩemprise publique, la hauteur de la 
construction ne doit pas excéder la hauteur de la construction la plus haute 
ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎΦ Cette ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
reconstructions Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦ 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, par leur implantation, leur gabarit (hauteur, largeur, profondeur), le 
traitement des façades ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 
compte tenu des caractères dominants de celui-ci. 

Les extensions mesurées des bâtiments existants et les locaux annexes tels que garage, 
ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ōǶŎƘŜǊΣ ŜǘŎΦ όΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ bâtiment 
principal. 

4.1.2. Éléments techniques 

Les installations techniques susceptibles de faire saillie en toiture doivent être 
regroupées et dissimulées au moinǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ 
totalement. 

Les antennes de téléphonie mobile, les antennes paraboliques et tous autres dispositifs 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
visibles de la voie publiqǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇƻǳǊ 
ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊΣ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ voie 
doit être limité au maximum. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

Des prescriptions particulières peuvent être édictées : 

- Si le traitement des façades visibles depuis une voie est de nature à nuire à 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ Ł ǎƻƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ōǊƛǉǳŜΣ ǎƛƭŜȄΣ 
moellon, bloc de pierre peuvent être imposés compte tenu du caractère des 
constructions environnantes. Par ailleurs, les façades « aveugles » peuvent 
être interdites. ; 

- Si le niveau du rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩemprise publique est surélevé, les 
rez-de-chaussée et leurs soubassements devront être traités de sorte à 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΦ 

Les façades ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Υ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
façades Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ 
constructions environnantes ne présentent pas de caractères dominants. 

Les enduits sont interdits sur les constructions anciennes en brique, silex, moellon, bloc 
ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΣ ŜǘŎΦ όΧύ ǎŀǳŦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
façade est en très mauvais état. 

Les devantures commerciales et autres activités doivent être composées en harmonie 
(prise en compte du rythme des ouvertures, de leur proportion, de la nature et de la 
ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣΧύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ façades ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 
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Les rƛŘŜŀǳȄ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
local, sauf impossibilité technique le justifiant, et ajourés. 

4.1.4. Toitures 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
façades et le gabarit des constructions. Les matériaux tels que tuiles, ardoises, zinc, 
cuivre peuvent être imposés compte tenu du caractère des constructions 
environnantes. 

Les lucarnes et châssis de toiture doivent être axés soit sur les ouvertures existantes 
situées au niveau inférieur soit sur la façade sur laquelle ils se situent. 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

Lorsque la clôture intègre une séquence déjà bâtie présentant une unité architecturale, 
il peut être imposé un type de clôture identique aux clôtures existantes ou présentant 
des caractéristiques similaires. 

La hauteur totale des clôturesΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛte sur voie ou en limites 
séparativesΣ Ŝǎǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŞƎŀƭŜ Ł н Ƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ мл҈ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 
la topographie du terrain naturel existant. 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ clôtures existantes 
présentant un intérêt architectural et dont la hauteur est supérieure à 2 m. Dans ce 
cas, la nouvelle partie à édifier pourra avoir la même hauteur que la clôture à laquelle 
elle se rattache. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ clôtures est au 
plus égale à 9 m. 

La hauteur des clôtures ponctuelles matérialisant les entrées des résidences est au plus 
égale à 3 m. 

Les clôtures constituées de panneaux de béton préfabriqués apparents entre poteaux 
ŘŜ ōŞǘƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ōǊǳǘ όōŞǘƻƴ ōǊǳt de décoffrage, parpaing de béton, brique 
ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘŜΣ ǇŀƴƴŜŀǳ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻǳ Ŝƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΧύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

De même sont interdits les enduits sur les murs constitués de brique, silex, moellon, 
bloc de pierre, sauf nécessité technique le justifiant, notamment si le mur est en très 
mauvais état. 

Les grillages constituant les clôtures doivent être en panneaux et mailles rigides, sauf 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ƻǳ ŎƘŀƳǇşǘǊŜΦ 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩemprise publique, les clôtures doivent être conçues de manière à favoriser 
ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƻǇŀǉǳŜ ŘΩǳƴŜ hauteur maximale ŘŜ лΣу ƳΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀƛƭƭŜǎ ǊƛƎƛŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ Řƛǎpositif à claire-
voie. 

La transparence peut être supprimée si les conditions suivantes sont réunies : les murs 
pleins doivent être édifiés en brique ou en silex ou en moellon ou en bloc de pierre ou 
Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ façade de la construction 
principale existante sur la propriété et respecter une trame. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Composition des espaces verts  

Les espaces verts doivent contenir : 

- Une couverture végétale au sol, de gazon ou de plantes couvrantes (plantes 
de potagers incluses) ou jardinières dans le cas de contrainte technique. 

- Des dalles alvéolées ou toitures-terrasses végétalisées accessibles. Le cumul 
des dalles alvéolées et des toitures-terrasses végétalisées accessibles est 
autorisé dans la limite de 50%. 

- Des aǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Υ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ рлл Ƴч ŘΩespaces verts 
- Des aǊōǳǎǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
des espaces verts et plus généralement des espaces libres. 

Ces dispositions se cumulent, les plantations devront donc être organisées selon un 
projet paysager adapté à la topographie et à la configuration des lieux. 
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Aires de stationnement 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ у 
places de stationnement, doivent être plantées. 

Les dispositions minimales de plantation sont les suivantes : 

- Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м arbre de haute tige pour 8 places de stationnement ; 
- plantation ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳȄ 

arbres de haute tige. 

Ces dispositions se cumulent. 

Les dispositions ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ reconstructions Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ après 
sinistre ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦн. 

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Pour toutes les constructionsΣ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ Ŏƛ-dessous, la surface 
aménagée en espace vert ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière. 

Le pourcentage ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ǊŀƳŜƴŞ Ł мл҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière pour les extensions mesurées et les annexes de faible importance visées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦ2. étant autorisées à déroger aux règles générales des chapitres 2 et 3, ainsi 
que pour les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
régƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins futurs des usagers, des 
visiteurs et des services, doit être assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ {ƛ ǘŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ places doivent être réalisées à moins de 400 m 
dudit terrain. 

Habitations 

Au moins 1.2 place par logement. (Le nombre de places requis est arrondi au nombre 
entier inférieur pour les terrains dont la superficie est inférieure à 300 m².) 

En cas réhabilitation ou de division de logement, doivent être créées les places de 
stationnement afférentes au nombre supplémentaire de logements créés. 

!ǳŎǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ extensions ou les 
surélévations.  

Hébergements et hébergement hôtelier et touristique  

Au moins 0,2 place par chambre ou logement. 

Commerces et activités de services : 

- Pour les surfaces destinées Ł ƭΩartisanat et commerce de détail et aux 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ au plus égales à 200 
ƳчΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- Pour les surfaces destinées Ł ƭΩartisanat et commerce de détail et aux 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ comprises entre 
200 m² et 1000 m² : au moins 1 place pour 80 m² de surface destinée à la vente 
ƻǳ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Τ 

- Pour les surfaces destinées Ł ƭΩartisanat et commerce de détail et aux 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ supérieures à 1000 
m² : au moins une place pour 60 m² ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
du public. 

Bureaux 

Au plus 1 place pour 60 m² de surface de plancher dans les périmètres du réseau 
structurant de transport en commun et des gares inscrits au règlement graphique ς 
Planche 2, et au moins 1 place pour 60 m² de surface de plancher hors de ce périmètre. 

EǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ services publics 

Le nombre de places est déterminé en considération de la nature et de la localisation 
desdits services et des périmètres du réseau structurant de transport en commun et 
des gares. 

Autres constructions  

Au moins 1 place par tranche de 50 m² de surface de plancher. 

Pour les constructions visées Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1.2. étant autorisées à déroger aux règles 
générales des chapitres 2 et 3 (extensions mesurées, annexes de faible importance et 
reconstructions Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ après sinistre), le nombre de places de stationnement est 
au minimum celui de la construction initiale. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ 
minimales suivantes : 2,3 x 5 m. 
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CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au sein du Livre 1 : Des 
dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées 
par les dispositions suivantes : 

Toute construction ou installation doit être desservie par une voie publique ou privée, 
dont les caractéristiques correspondent à sa destination Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ de protection civile, de collecte des ordures 
ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦ όΧύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
services concernés.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ŀǳ ŘŞōƻǳŎƘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ voies publiques ou privées, la 
pente de la rampe ne doit pas excéder 18%, et sur une distance de 4 m minimum en 
retrait des limites de voies, la pente de la rampe ne doit pas excéder 5%. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ terrain est riverain de deux ou plusieurs voies ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩaccès sur celle de 
ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au sein du Livre 1 : Des 
dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées 
par les dispositions suivantes : 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ όŜŀǳΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŦƻǳƛǎ Ŝǘ 
raccordés aux réseaux publics conformément aux règlements qui leur sont spécifiques. 

Dans les espaces inondables figurant sur le document graphique intitulé « plan de 
zonage », les règles édictées au Titre III du présent règlement, relatives aux secteurs de 
risques naturels liés aux inondations doivent être impérativement respectées.
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, serait incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- les campings,  
- le stationnement de caravanes, de résidences mobiles ou démontables, 
- Les garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  
- ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

divers, 
- ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 
- les constructions à usage de commerce de gros. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Peuvent être autorisés sous conditions :  

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ne puissent pas générer de périmètre de protection au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants ; 

o ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 
tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt existantes et compatibles avec la vocation de la zone, selon 
les conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et qǳΩƛƭǎ soient rendus 
nécessaires : 

o pour ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  
o ou pour des raisons de raccordement aux réseaux.  

- Les constructions à usage industrieƭ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ besoins 
liés à la vie quotidienne et à la commodité des habitants. 

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

- Les ouvrages d'infrastructure terrestre et fluviale ainsi que les outillages, les 
équipements et les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, 
ferroviaire et routière, dès lors que leur conception, leur localisation et leurs 
dimensions, assurent leur insertion en compatibilité avec le tissu urbain 
environnant. 

- Les constructions à usage d'exploitation agricole ne générant pas de périmètre 
de protection au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au Livre 1 : Dispositions 
communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées par les 
dispositions suivantes : 
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Au sein des secteurs de mixité sociale identifiés au sein de la zone, le respect des règles 
fixées dans les dispositions communes applicables à toutes les zones est apprécié à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

Prescription de retrait des bâtiments 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ς Planche 2, les 
constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment peut être réalisé soit 
en limite soit en retrait par rapport à une voie publique ou à une voie privée ouverte à 
la circulation publique.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ retraitΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ 
la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à tout point de 
ƭΩalignement opposé ou de la limite opposée de la voie privée ouverte à la circulation 
publique soit au moins égale à la ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
όŘƛǎǘŀƴŎŜ җ мκн ƘŀǳǘŜǳǊύΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ voie publique ou une marge 
de recul figure sur le document graphique ς Planche 1Σ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments 
doit respecter le recul correspondant. 

aşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƻǳ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ le recul des bâtiments : 

- ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩangle de deux voies publiques ; 

- pour éviter que des arbres alignés, existant sur la voie publique à moins de 2 
m ŘŜ ƭΩalignement actuel, ne portent gravement atteinte aux conditions 
ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments à réaliser. 

 

 

Saillies sur le domaine public  

5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ construction peuvent 
comporter des saillies sur le domaine public présentant un débord maximal, par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement de la voie publique ou de la limite de la voie privée ouverte à la 
circulation publique, équivalente à un cinquième de leur hauteur en tout point de la 
façade, sans jamais dépasser 2 m de débord. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ construction 
Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞǎ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
spéciales si par leur aspect, leur couleur, leur volume ou la configuration de la voie, 
ceux-ci sont de nature à ne pas respecter les caractères dominants du bâti environnant 
ou constituent une entrave à la circulation des véhicules affectés notamment à 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ voies ou aux serviceǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ς Planche 2, les 
constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments peut être réalisée 
soit en limite séparative, soit en retrait de ces limites. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ retrait, la distance comptée horizontalement de tout point du 
bâtiment à tout point de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝƴtre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 m 
(distance җ 1/2 hauteur et җ 3 m). 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ publics les uns par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛse aux dispositions ci-dessous. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǿƛǎ-à-vis sur un même terrain de deux façadesΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
comporte des baies principales, doit être réalisée de telle manière que la distance 
ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ façades Ł ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 
façade ne soit pas inférieure à 6 m (ŘƛǎǘŀƴŎŜ җ с ƳύΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭΩƛƳǇlantation de bâtiments en vis-à-vis sur un même terrain, 
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quand bien même sont respectées les dispositions précédentes, nuit gravement à 
ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ bâtiments. 

3.4. Emprise au sol 

Article non réglementé.  

3.5. Hauteur des constructions 

Daƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ς Planche 2, les 
constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭa hauteur maximale des bâtiments résulte de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘƛǎǘŀƴŎŜκƘŀǳǘŜǳǊ défini aux articles 3.1, 3.2 et 3.3. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Peuvent dépasser la hauteur maximale résultant des dispositions précédentes : 

- des éléments techniques de faible emprise (souches de cheminée, 
ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΧύ ; 

- des édicules en sur-hauteur destinés à souligner ou accompagner la 
composition architecturale du bâtimentΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
constitutifs de surface de plancher supplémentaire et que leur aspect ne 
ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4 définies ci-après 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
prescriptions spéciales si : 

- ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
ƴΩŀǎǎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ bâtiments un aspect soigné ou ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ 
de solidité et de bonne conservation ; 

- ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments ; 

- le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée 
aveugles) est de ƴŀǘǳǊŜ Ł ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ Ł ǎƻƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ όŜƴ 
particulier dans les rues commerçantes et dans les axes très fréquentés par les 
piétons). 

Les extensions verticales ou horizontales des bâtiments existants et les locaux annexes 
doivent être conçus en harmonie avec ces bâtiments et avec le même soin.  

 

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant.  

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

Façades  

Les différentes façades, notamment les façades latérales aveugles, doivent être 
traitées avec le même soin que la façade sur voie et en harmonie avec elle. 

Les câbles de toute nature (électricité, téléphone, télévision...) et les éléments 
techniques divers όŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ Ŏlimatiseurs...), 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ façades, doivent être masqués ou intégrés à celles-ci de 
façon discrète et harmonieuse. 

Les antennes paraboliques sont proscrites en façades sur voies. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜ όŘŜ ǘȅǇŜ Ŏƭƛƴ Ŝƴ bois naturel) de mauvaise qualité, 
ou la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩŜƴŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ façades ne 
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ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƻƛƎƴŞ ƻǳ ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ 
conservation (de type enduit gratté ou pierre collé) sont proscrits. 

La jonction des façades avec les bâtiments contigus doit être réalisée avec soin. 

Les travaux sur les façades existantes ne doivent pas conduire à rompre leur équilibre 
et leur ƘŀǊƳƻƴƛŜΣ ǘŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΦ 9n 
outre : 

- ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƴǘǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ 
épais est proscrit ; 

- ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ; 

- ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ όŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎΣ 
pilastres, bandeaux, corniches, larmiers, impostes, refends, modillons, décors 
moulés ou sculptés...) ainsi que des éléments qui participent à la composition 
et à l'animation des façades (baies, balcons, garde-corps...) est proscrite ; 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊbanisme relative à des travaux de réfection ou ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ façade peut comporter des prescriptions spéciales exigeant la 
restitution de ƭŀ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ 
cohérente. 

La réalisation de bâtiments nouveaux à uǎŀƎŜ ŘΩhabitation ou de bureaux doit prévoir 
les dispositifs ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ 
choix de matériaux performants όŘŜ ǘȅǇŜ ζ ōǊƛǉǳŜ ƳƻƴƻƳǳǊ ηΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōƻƛǎΣΧύΣ ǎƻƛǘ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘérieur.  

Devantures  

Les devantures doivent être composées en harmonie (rythme, proportions) avec les 
façades sur ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
plusieurs façades distinctes, elle doit être décomposée en autant de séquences. 

Les devantures dépassant la hauteur du rez-de-chaussée sont proscrites, sauf lorsque 
cela correspond à une typologie caractéristique de la rue. 

Les rideaux de sécurité des vitrines doivent être placés du côté intérieur de celles-ci. 
Sont proscrits les rideaux opaques, sauf impératifs particuliers de sécurité. 

4.1.4. Toitures 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘotale de plus de 200 m², les toitures terrasses non 
accessibles des bâtiments nouveaux doivent comporter un système de végétalisation 

permanente, sauf ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ bâtiments. Les bâtiments 
comportant des dispositifs de productƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
Χύ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales ne sont pas soumis à cette 
disposition. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement soigné. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures 

Doivent être respectées les conditions prévues au Livre 1 : Dispositions communes 
applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées par les dispositions 
suivantes : 

Hauteur des clôtures implantées le long des voies, publiques ou privées, 
existantes ou projetées et ouvertes à la circulation  

La hauteur maximale des clôtures autorisée est de 3 m. 

Les chaperons, couvertines et autres couronnements sont obligatoires sur les murs et 
murets maçonnés. 

Sur les premiers 50 cm à compter du terrain naturel, les parties pleines des clôtures 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ 
ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭƻǊŜǎŎŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŀƭƛǎǎǳǊŜǎ ŘƛǎƎǊŀŎƛŜǳǎŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public. 

Hauteur des clôtures implantées le long des autres emprises publiques et 
des limites séparatives  

La hauteur maximale des clôtures autorisée est de 2 m. 

Les chaperons, couvertines et autres couronnements sont obligatoires sur les murs et 
murets maçonnés. 
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Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Pour les clôtures des équiǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
et activités de service, les autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires : la 
hauteur des clôtures Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ŀ hauteur maximale ne devra pas 
excéder 2 m. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Lors de la réalisation de bâtiments sur un terrain (sauf locaux annexes), les espaces 
libres non nécessaires à la circulation des piétons et des véhicules, au stationnement 
ou à la manutention, et non traités en espaces de jeux et de loisirs, doivent être traités 
en espaces verts. Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƻƛƎƴŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste 
en annexe du règlement).  

Lors de la réalisation de bâtiments sur un terrain (sauf locaux annexes), il doit être 
planté un arbre tige ou de haute tige pour 200 m² ŘΩespaces libresΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƻǳ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎƛΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛƎǳƠǘŞ Řǳ terrainΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƎǊŀǾŜ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ bâtiments à 
réaliser sur le terrain ou des bâtiments en bon état existant sur les terrains voisins. 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ƻǳ 
ferroviaire. 

[ŀ ŎƻǳǇŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ de haute tige ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǉǳŜ Υ 

- [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ immobiliers 
ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

- [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όŀǊōǊŜ ƳŀƭŀŘŜύ 
et/ou de sécurité (arbre instable). Dŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞΣ ŀǳ 
même endroit ou à proximité, par un autre arbre de haute tige. 

Dans les secteurs de biotope, les constructions ŜȄƻƴŞǊŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩespace vert ƴΩƻƴǘ 
Ǉŀǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 

Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Voir dispositions réglementaires des secteurs de biotope (Planche 1) : article 5.1.2 de 
la section 4 du livre 1). 

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

6.1.  Stationnement des véhicules à moteur 

Normes de stationnement 

1/ En cas de réalisation de bâtiments nouveaux, le nombre (minimum ou maximum) de 
places de stationnement (arrondi au nombre entier supérieur pour les logements et 
hôtels, et au nombre entier inférieur pour les commerces et bureaux) doit 
correspondre aux normes chiffrées définies ci-après : 

- Logements : 0,8 place minimum par logement. 
- Hébergement hôtelier et touristique : 0,5 place minimum par chambre dans le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ лΣу ǇƭŀŎŜ 
minimum par chambre en-dehors de ce périmètre. 

- Artisanat et commerces de détail : 1 place maximum pour 40 m² de surface de 
plancher Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ 
et 1 place minimum pour 40 m² de surface de plancher en-dehors de ce 
périmètre. 

- Bureaux : 1 place maximum pour 100 m² de surface de plancher dans le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ Ŝǘ м ǇƭŀŎŜ 
minimum pour 100 m² de surface de plancher en-dehors de ce périmètre. 

- Autres utilisations du sol :pour toutes les utilisations du sol non soumises aux 
normes chiffrées ci-dessus (notamment les activités industrielles et 
ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif), le nombre de places de stationnement est déterminé en 
considération de leurs natures, du taux et du rythme de leur fréquentation, 
de leur situation géographique par rapport au réseau de transports collectifs 
et aux parkings publics, de leur regroupement et du taux de foisonnement 
envisageable. 
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2/ En Ŏŀǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ destination de tout ou 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ bâtiment ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement à réaliser. Toutefois, en cas de division de logements, doivent être 
créées les places afférentes au nombre supplémentaire de logements en application 
des normes chiffrées définies ci-dessus. 

3/ En cas de changement de destination ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ bâtiment existant, le 
nombre minimum de places afférentes à la nouvelle destination doit correspondre aux 
normes chiffrées définies ci-dessus. 

! ŎŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ŘŞŘǳƛǘŜ ǳƴŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 
destination, applicable une seule fois par bâtiment.  

4/ Nonobstant les 2/ et 3/ ci-dessus, en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

- Le nombre d'aires de stationnement exigible par logement est fixé à 0,5 pour 
la construction des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État 
ainsi que lors de la construction à destination ŘΩhébergement, si ces derniers 
sont situés à moins de 500 m d'une gare ou d'une station de transport public 
guidé ou de transport collectif en site propre et que la qualité de la desserte 
le permet ; 

- [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ pas applicable aux 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bâtiments affectés à des 
logementǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩÉtat, y compris dans le cas 
ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ surface de plancher, dans la 
limite dΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭŀ surface de plancher existant avant le 
commencement des travaux. 

Caractéristiques des places de stationnement  

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les dimensions des places de stationnement ainsi que le tracé 
en plan et en profil de leurs accès ne garantissent pas leur fonctionnalité ou la sécurité 
de leurs usagers. En particulier, les places de stationnement doivent présenter des 
dimensions minimales de 4,5 m de longueur et de 2,4 m de largeur. Les places de 
stationnement enclavées, ou accessibles par une autre place, ne sont pas prises en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-dessus. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment ƴƻǳǾŜŀǳΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩextension de tout ou partie 
ŘΩǳƴ bâtiment existant, au moins la moitié des places de stationnement à créer doivent 
être réalisées soit en sous-sol, soit en rez-de-chaussée couvert. Toutefois, cette 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments dans les espaces 
inondables figurant sur le document graphique. 

Les besoins en stationnement seront satisfaits par du stationnement en infrastructure, 
ou intégré à la constructionΣ ƻǳ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 
leurs accès soienǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎΦ 

tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
des parcs de stationnement de surface pourront être autorisés temporairement, en 
ǾǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment ou des opérations de 
construction dont les besoins en stationnement seront satisfaits dans le cadre de 
parkings réalisés dans une phase ultérieure. 

6.2.  Stationnement des vélos 

Les logements, les bureaux et les constructions et installations nécessaires aux services 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŞƭƻǎΦ 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǎƛǘǳŞ ŘŜ 
préférence à rez-de-chaussée, clos et coǳǾŜǊǘΣ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜ 
όŀǊŎŜŀǳȄΧύ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł м m² par place requise. 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les caractéristiques des places de stationnement prévues ne 
garantissent pas leur fonctionnalité. 

Le nombre de places requis (arrondi au nombre entier supérieur) est fixé comme suit : 

- Pour les bâtiments abritant au moins 2 logements (y compris les logements 
locatifs sociaux) : 1 place par 46m² de surface de plancher.  

- Pour les bureaux : 2 places par tranche de 100m2 de SDP.   
- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : en considérant de leur nature et de leur destination, il est 
demandé la réalisation de places de stationnement permettant de satisfaire 
les besoins des employés/ou des usagers.  

 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les utilisations du sol suivantes : 

- les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ; 
- les exploitations agricoles et forestièresΣ ǎŀƴǎ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

surfaces de bâtiments, et de leurs abords, à des fins de production agricole, 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- les affouillements et exhaussement des sols autres que ceux nécessaires à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ Ǉƻƴǘ CƭŀǳōŜǊǘ Ŝǘ 
aux constructions autorisées dans la zone ; les aires de stockage et les dépôts 
ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
réalisation des ouvrages du pont Flaubert. 

Aucune reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜΦ 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Peuvent être autorisés les travaux sur les constructions existantes dans les conditions 
suivantes :  

- [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ construction ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
dispositions de ce règlement, ne sont admis que les adaptations, réfections, 
extensions et changements de destination : 
o qui doivent rendre la construction existante plus conforme à ces 

dispositions, 
o ou qui sont étrangers à ces dispositions. 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3.1 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies publiques et emprises 
publiques ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½Φ!Φ/Φύ 9ƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭiquent 
également au bord des voies privées ouvertes à la circulation publique.  

Prescription de retrait des bâtiments  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ς Planche 2, les 
constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛption graphique, lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment peut être réalisée 
ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement, soit avec un retrait au moins égal à 2 m par rapport à une voie 
publique ou à une emprise publique ou à une voie privée ouverte à la circulation 
publique. 

aşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƻǳ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ƭŜ retrait des bâtiments : 

- ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ voies publiques ; 
- pour éviter que des arbres alignés, existant sur la voie publique à moins de 2 

m ŘŜ ƭΩalignement actuel, ne portent gravement atteinte aux conditions 
ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments à réaliser. 

Saillies sur le domaine public  

5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ construction peuvent 
comporter des saillies sur le domaine public, sous réserve de respecter les dispositions 
qui se cumulent suivantes : 
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- que la profondeur de la saillie soit au plus égale à 1,5 m, par rapport à 
ƭΩalignement de la voie ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩemprise publique ou de la limite de la 
voie privée ouverte à la circulation publique, sans pouvoir dépasser la largeur 
du trottoir surplombé.  

- que la saillie se situe à plus de 4,6 m de haut, calculé au niveau du sol définitif 
correspondant au trottoir surplombé à ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments peut être réalisée soit en limite séparative, soit en retrait 
de ces limites. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ retrait, la distance comptée horizontalement de tout point du 
bâtiment à tout point de la limite séparative doit être au moins égale à un tiers de la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł р m comptés 
à partir de la limite séparative. (diǎǘŀƴŎŜ җ 1/3 hauteur et җ 5 m). 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ les uns par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ soumise aux dispositions ci-dessous. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǿƛǎ-à-vis sur un même terrain de deux  façadesΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŀǳ 
moins comporte des baies principales, doit être réalisée de telle manière que la 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ des façades à tout point de 
ƭΩŀǳǘǊŜ façade ǎƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 
points, sans pouvoir être inférieure à 6 m (distance җ 1/2 hauteur et җ 6 m). 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ subordonnée au respect de 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ bâtiments en vis-à-vis sur un même terrain, 
quand bien même sont respectées les dispositions précédentes, nuit gravement à 
ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ bâtiments. 

3.3. Emprise au sol 

Article non réglementé.  

3.4. Hauteur des constructions 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur des bâtiments Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ 
Ł ƭΩacrotère ne doit pas dépasser ni plus de 31 m, ni plus de R+8 étages. Les hauteurs 
ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ construction à partir du niveau des voies publiques ou 
emprises publiques existantes conservées ou projetées, jusǉǳΩŀǳ point le plus haut du 
bâtiment, hors ouvrages techniques et/ou architecturaux. 

Cependant, la hauteur des bâtiments utilisant un système constructif performant sur 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōƻƛǎΣ Χύ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŀ hauteur 
maximale exprimée ci-dessus en mètres sans toutefois excéder la hauteur exprimée en 
niveaux. 

Peuvent également dépasser la hauteur maximale résultant des dispositions 
précédentes : 

- des éléments techniques de faible emprise (souches de cheminée, 
ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΧύ ; 

- des édicules en sur-hauteur destinés à souligner ou accompagner la 
composition architecturale du bâtimentΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
constitutifs de surface de plancher supplémentaire et que leur aspect ne 
ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Nonobstant les dispositions du présent article, des prescriptions spéciales pourront 
şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Concerté (Z.A.C.). 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜǎ bâtiments, par leur implantation, leur 
hauteur et le traitement de leurs façades Ŝǘ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƴŜ ǎΩƛƴǎŝrent pas 
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harmonieusement dans le bâti environnant compte tenu de ses caractères dominants, 
ou portent atteinte à une perspective monumentale. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŀǳ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ Ŏƻƴtemporaines. En outre, en ce qui concerne la 
ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ bâtiments 
respectent la hauteur maximale ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀtoire figurant au règlement 
graphique ς Planche 2. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩurbanisme peut aussi être refusée ou subordonnée au respect de 
prescriptions spéciales si : 

- ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
ƴΩŀǎǎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ bâtiments ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƻƛƎƴŞ ƻǳ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ 
de solidité et de bonne conservation ; 

- ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments ; 

- le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée 
ŀǾŜǳƎƭŜǎύ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Ře la rue ou à son animation (en 
particulier dans les rues commerçantes et dans les axes très fréquentés par 
les piétons). 

Les extensions verticales ou horizontales des bâtiments existants et les locaux annexes 
doivent être conçus en harmonie avec ces bâtiments et avec le même soin. 

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant.  

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

Façades  

Les façades doivent être ordonnées, notamment par le rythme et la proportion de leurs 
ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant.  

Les différentes façades, notamment les façades latérales aveugles, doivent être 
traitées avec le même soin que la façade sur voie et en harmonie avec elle. 

Les câbles de toute nature (électricité, téléphone, télévision...) et les éléments 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎ όŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎeurs...), 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ façades, doivent être masqués ou intégrés à celles-ci de 
façon discrète et harmonieuse. 

Les antennes paraboliques sont proscrites en façades sur voies. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜ όŘŜ ǘȅǇŜ Ŏƭƛƴ Ŝƴ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊel) de mauvaise qualité, 
ou la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩŜƴŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ façades ne 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƻƛƎƴŞ ƻǳ ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ 
conservation (de type enduit gratté ou pierre collé) sont proscrits. 

La jointure des façades avec les bâtiments contigus doit être réalisée avec soin. 

Les travaux sur les façades existantes ne doivent pas conduire à rompre leur équilibre 
Ŝǘ ƭŜǳǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜΣ ǘŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΦ 9ƴ 
outre : 

- ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƴǘǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ 
épais est proscrit ; 

- ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ; 

- ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ όŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀƛŜǎΣ 
pilastres, bandeaux, corniches, larmiers, impostes, refends, modillons, décors 
moulés ou sculptés...) ainsi que des éléments qui participent à la composition 
et à l'animation des façades (baies, balcons, gardecorps...) est proscrite ; 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ façade peut comporter des prescriptions spéciales exigeant la 
ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ 
cohérente. 
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La réalisation de bâtiments ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩhabitation ou de bureaux doit prévoir 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ 
ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ όŘŜ ǘȅǇŜ ζ ōǊƛǉǳŜ ƳƻƴƻƳǳǊ ηΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōƻƛǎΣΧύΣ ǎƻƛǘ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ   

Devantures  

Les devantures doivent être composées en harmonie (rythme, proportions) avec les 
façades ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
plusieurs façades distinctes, elle doit être décomposée en autant de séquences. 

Les devantures dépassant la hauteur du rez-de-chaussée sont proscrites, sauf lorsque 
cela correspond à une typologie caractéristique de la rue. 

Les rideaux de sécurité des vitrines doivent être placés du côté intérieur de celles-ci. 
Sont proscrits les rideaux opaques, sauf impératifs particuliers de sécurité. 

4.1.4. Toitures 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦace totale de plus de 200 m², les toitures-terrasses non 
accessibles des bâtiments nouveaux doivent comporter un système de végétalisation 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ ǎŀǳŦ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ bâtiments. Les bâtiments 
comportant des dispositifs de prƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
Χύ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎŜǘǘŜ 
disposition. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement soigné. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

Les grands équipements ainsi que les bâtiments publics ne sont pas soumis à la 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ Řǳ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ƻǳ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΦ 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures 

Doivent être respectées les conditions prévues au Livre 1 : Dispositions communes 
applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées par les dispositions 
suivantes : 

Hauteur des clôtures implantées le long des voies, publiques ou privées, 
existantes ou projetées et ouvertes à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures autorisée est de 3 m. 

Les chaperons, couvertines et autres couronnements sont obligatoires sur les murs et 
murets maçonnés. 

Sur les premiers 50 cm à compter du terrain naturel, les parties pleines des clôtures 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ 
générant des ŜŦŦƭƻǊŜǎŎŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŀƭƛǎǎǳǊŜǎ ŘƛǎƎǊŀŎƛŜǳǎŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public. 

Hauteur des clôtures implantées le long des autres emprises publiques et 
des limites séparatives  

La hauteur maximale des clôtures autorisée est de 2 m. 

Les chaperons, couvertines et autres couronnements sont obligatoires sur les murs et 
murets maçonnés. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Pour les clôtures ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
et activités de service, les autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires : la 
hauteur des clôtures Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ŀ hauteur maximale ne devra pas 
excéder 2 m. 

4.2. Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales 

Il est imposé dans le cadre des procédés constructifs de recourir à une part identifiée 
de matériaux « biosourcés » (issus de la biomasse), donc renouvelables.  

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ matériaux biosourcés par mètre carré de surface de 
plancher est obligatoire 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

Nonobstant les dispositions du présent article, des prescriptions spéciales pourront 
şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 
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ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Concerté (Z.A.C.).  

Le traitement environnemental et paysager doit être ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
¦wт Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
biotope. 

5.1. Traitement des espaces libres 

Lors de la réalisation de bâtiments sur un terrain (sauf locaux annexes), les espaces 
libres non nécessaires à la circulation des piétons et des véhicules, au stationnement 
ou à la manutention, et non traités en espaces de jeux et de loisirs, doivent être traités 
en espaces verts. Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƻƛƎƴŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste 
en annexe du règlement).  

Lors de la réalisation de bâtiments sur un terrain (sauf locaux annexes), il doit être 
planté un arbre tige ou de haute tige pour 200 m² ŘΩespaces libresΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ restreindre ou supprimer cette obligation si, compte tenu de 
ƭΩŜȄƛƎǳƠǘŞ Řǳ terrainΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƎǊŀǾŜ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ bâtiments à 
réaliser sur le terrain ou des bâtiments en bon état existant sur les terrains voisins. 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ƻǳ 
ferroviaire. 

[ŀ ŎƻǳǇŜ ŘΩǳƴ arbre de haute tige ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǉǳŜ Υ 

- [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ 
ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

- [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όŀǊōǊŜ ƳŀƭŀŘŜύ 
Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŀǊōǊŜ ƛƴǎǘŀōƭŜύΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞΣ ŀǳ 
même endroit ou à proximité, par un autre arbre de haute.  

Dans les secteurs de biotope, les constructions ŜȄƻƴŞǊŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩespace vert ƴΩƻƴǘ 
Ǉŀǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Voir dispositions réglementaires des secteurs de biotope (Planche 1) : article 5.1.2 de 

la section 4 du livre 1). 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƭƻǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ 

dimension inférieure à 4л ƳΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ végétalisés doit correspondre au 

minimum à 10% de la surface du terrain. Elle devra être réalisée :  

- soit par des espaces verts en pleine terre, 

- soit par des espaces verts sur les dalles de couverture des toitures-terrasses 

de locaux situés en étage, comportant une hauteur minimale de terre de 30 

cm. 

6 ς Stationnement 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

6.1.  Stationnement des véhicules à moteur 

Normes de stationnement 

1/ En cas de réalisation de bâtiments nouveaux, le nombre (minimum ou maximum) de 
places de stationnement (arrondi au nombre entier supérieur pour les logements et 
hôtels, et au nombre entier inférieur pour les commerces et bureaux) doit 
correspondre aux normes chiffrées définies ci-après : 

- Logements : 0,5 place minimum par logement. 
- Hébergement hôtelier et touristique : 0,5 place minimum par chambre dans le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ лΣу ǇƭŀŎŜ 
minimum par chambre en-dehors de ce périmètre. 

- Artisanat et commerce  de détail :  1 place maximum pour 40 m² de surface de 
plancher du bâtiment Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
structurants, et 1 place minimum pour 40 m² de surface de plancher du 
bâtiment en-dehors de ce périmètre. 

- Bureaux : 1 place maximum pour 85 m² de surface de plancher du bâtiment 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ Ŝǘ м 
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place minimum pour 85 m² de surface de plancher du bâtiment en-dehors de 
ce périmètre. 

- Autres utilisations du sol : pour toutes les utilisations du sol non soumises aux 
normes chiffrées ci-ŘŜǎǎǳǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilés dont la 
définition est annexée au présent règlement), le nombre de places de 
stationnement est déterminé en considération de leurs caractéristiques 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ bâtiments, de leur destination et de leur 
importance) et de la localisation du terrain Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻu hors du périmètre 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
peut être refusée ou subordonnée au respect de prescriptions spéciales si le 
nombre de places prévu apparaît insuffisant ou excessif au regard de ces 
considérations. 

2/ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ destination de tout ou 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ bâtiment ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement à réaliser. Toutefois, en cas de division de logements, doivent être 
créées les places afférentes au nombre supplémentaire de logements en application 
des normes chiffrées définies ci-dessus. 

3/ En cas de changement de destination ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ bâtiment existant, le 
nombre minimum de places afférentes à la nouvelle destination doit correspondre aux 
normes chiffrées définies ci-dessus. 

! ŎŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ŘŞŘǳƛǘŜ ǳƴŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ŘΩǳne place de stationnement pour toute 
destination, applicable une seule fois par bâtiment. 

Nonobstant les 2/ et 3/ ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ nombre minimum de places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳent 
de destination ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ bâtiment ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
ōŃǘƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ logements. 

4/ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩextension ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ bâtiment existant, le nombre minimum de 
places à créer doit correspondre, pour chaque destination, au nombre de places 
afférentes à la totalité du bâtiment en application des normes chiffrées définies ci-
dessus, sous déduction du nombre de places afférentes au bâtiment avant extension 
ƻǳΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜur, au nombre de places existantes. 

5/ Nonobstant les 2/, 3/ et 4/ ci-dessus, en application des dispositions Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

- Le nombre d'aires de stationnement exigible par logement est fixé à 0,5 pour 
la construction des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État 
ainsi que lors de la construction à destination ŘΩhébergement, si ces derniers 
sont situés à moins de 500 m d'une gare ou d'une station de transport public 
guidé ou de transport collectif en site propre et que la qualité de la desserte 
le permet ; 

- [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊation de bâtiments affectés à des 
logementǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩÉtat, y compris dans le cas 
ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ surface de plancher, dans la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭŀ surface de plancher existant avant le 
commencement des travaux. 

Caractéristiques des places de stationnement   

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les dimensions des places de stationnement ainsi que le tracé 
en plan et en profil de leurs accès ne garantissent pas leur fonctionnalité ou la sécurité 
de leurs usagers. En particulier, les places de stationnement doivent présenter des 
dimensions minimales de 4,5 m de longueur et de 2,4 m de largeur. Les places de 
stationnement enclavées, ou accessibles par une autre place, ne sont pas prises en 
compte dans ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-dessus. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment ƴƻǳǾŜŀǳΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩextension de tout ou partie 
ŘΩǳƴ bâtiment existant, au moins la moitié des places de stationnement à créer doivent 
être réalisées soit en sous-sol, soit en rez-de-chaussée couvert. Toutefois, cette 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments dans les espaces 
inondables figurant sur le document graphique. 

Les besoins en stationnement seront satisfaits par du stationnement en infrastructure, 
ou intégré à la constructionΣ ƻǳ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 
leurs accès ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎΦ 

tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
des parcs de stationnement de surface pourront être autorisés temporairement, en 
ǾǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
construction dont les besoins en stationnement seront satisfaits dans le cadre de 
parkings réalisés dans une phase ultérieure. 



UR7 

 

PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 | Règlement | Livre 2 : Règlement des zones 58 

 

6.2.  Stationnement des vélos 

Les logements, les bureaux et les constructions et les locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et assimilés doivent disposer de places de stationnement 
pour vélos. 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǎƛǘǳŞ ŘŜ 
préférence à rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘΣ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜ 
όŀǊŎŜŀǳȄΧύ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł м m² par place requise. 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les caractéristiques des places de stationnement prévues ne 
garantissent pas leur fonctionnalité. 

Le nombre de places requis (arrondi au nombre entier supérieur), dans un local intégré 
à la construction, est fixé comme suit :  

- Logement : une place minimum pour 40m² de surface de plancher du 
bâtiment destinée au logementΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Τ 

- Bureau : une place minimum pour 60m² de surface de plancher du bâtiment 
destinée au bureauΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ; 

- LAutres destinations de construction : le nombre de places de stationnement 
est déterminé en considération de leur nature et de leur destination. Il est 
demandé la réalisation de places de stationnement permettant de satisfaire 
les besoins des employés et/ou des clients et/ou des usagers. 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Voir Livre 1 : dispositions communes applicables à toutes les zones.  

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au sein du Livre 1 : 
Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées 
par les dispositions suivantes relatives au compostage des déchets fermentescibles : 

- Pour les logements : obligation de réserver une emprise destinée au 
compostage des déchets fermentescibles pour une réutilisation sur site : 
valorisation en circuit fermé. 

- Pour ƭΩartisanat et commerce de détail obligation pour le constructeur de 
prévoir au sein des restaurants et commerces, une surface destinée au 
traitement des déchets fermentescibles : organisation interne, pour collecter 
les déchets dans des contenants adaptés. 

- Pour les activités et les bureaux : obligation pour le constructeur de prévoir 
une surface SDP destinée au traitement des déchets fermentescibles et huiles 
usagées : organisation interne, pour collecter les déchets dans des contenants 
adaptés.  
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. Usages et ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les utilisations du sol suivantes : 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1.2.,  
- Le terrain de camping et le stationnement des caravanes et similaires,  
- Les divers modes d'utilisation du sol sauf :  

o les aires permanentes de stationnement ouvertes au public, 
o les aires de jeux et de sports ouvertes au public, 
o les exhaussements et affouillements de sol.  

- Les installations classées soumises à autorisation,  
- [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƎŜƴǊŜ όŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎ ŜǘŎΦ Χύ,  
- Le comblement des mares. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Peuvent être autorisés sous conditions :  

- Les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘΣ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité, ni sinistre susceptible de 
causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. En 
outre, leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, 
doivent être compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les 
ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

- [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics.  
 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Les dispositions ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦн ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ п Řǳ [ƛǾǊŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩopératiƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ.  

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ς Planche 2, les 
constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎi la construction projetée est située dans une rue 
occupée par des bâtiments en ordre continu et  constituant  un  alignement,  celui-ci  
sera  respecté sauf s 'il existe un projet d'alignement en vue d'élargir l'emprise de la 
voie. 

Ainsi les constructions principales peuvent être implantées : 

 soit à ƭΩalignement des constructions, 
 soit avec un recul minimum de 3 m. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ retrait ŘŜ ƭΩalignement des constructions sera autorisée sous réserve 
du respect de la condition suivante : 

 Une continuité visuelle reliant les limites latérales du terrain doit être 
ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ł ƭΩalignement de la voie. 

 Cette continuité visuelle doit être assurée par un ou plusieurs des éléments 
suivants : bâtiment annexe, portail, mur de clôture, haie. 

Les rampes d'accès aux garages devront observer un retrait de 5 m, en surface plane, 
par rapport à l'alignement voie 

Dans le secteur UR9-1 

La façade des constructions seront implantées en retrait minimal de 3 m. Pour les 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ constructions seront à 
ƭΩalignement ou en retrait minimal ŘΩм Ƴ ŘŜ ƭΩalignement.  
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3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions pourront être implantée s : 

 soit en limite séparative, 
 soit en observant un retrait minimum par rapport à celle-ci, calculé  en  tout 

point de la construction et égal à la moitié de la hauteur  de  la  construction,  
sans être inférieur à 3 m. 

La distance à respecter avec tout point de la zone UP doit être de 5 m minimum, sauf 
pour les bâtiments annexes inférieurs à 15 m².  

Dans le secteur UR9-1 

Les parties de la construction, aile, extension ou annexe, seront implantées en retrait 
par rapport à la limite séparative à une distance au minimum de 1,9 m.  

En limite de fond de parcelle, la distance comptée horizontalement de tout point du 
bâtiment au point de la limite parcellaire doit être au moins égale à la moitié de la 
hauteur du bâtiment avec un minimum de 3 m.  

 

Schéma à valeur illustrative  

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Article non réglementé 

3.4. Emprise au sol 

Article non réglementé.  

3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment doit assurer la continuité ou le rythme volumétrique du front 
bâti. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ς Planche 2, les 
constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ la hauteur maximale autorisée est fixée à 14 m en 
tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+2+C ou 
attique. Ces deux règles sont cumulatives. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Toute division de parcelle ne devra pas remettre en cause les plantations existantes 
classées ou non. 

Les constructions de quelque nature qu'elles soient devront respecter l'harmonie créée 
par les bâtiments existants et par le site.  

Les agrandissements devront être traités comme des compléments intégrés à 
l'architecture et non pas comme des éléments rapportés. Ils devront s'inscrire, non pas 
comme un appentis, mais comme le prolongement de la construction. Cette règle est 
également valable pour les vérandas.  

4.1.2. Éléments techniques 

Tous les éléments techniques liés à la superstructure devront être intégrés à la 
construction.  

Les constructions devront intégrer des locaux adaptés au stockage des bacs destinés à 
la collecte des déchets. La sortie des bacs est à la charge des usagers, la collecte se 
faisant à partir des voies publiques.  

4.1.3.  Aspect général des bâtiments et matériaux 
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Les façades auront un aspect homogène, les matériaux de remplissage ne pourront 
rester apparents sur les parements extérieurs des murs, y compris ceux édifiés en 
limites séparatives de propriété.  

Sont interdits :  

- Tout pastiche d'une architecture archaïque ou étrangère à la région.  
- Les imitations de matériaux ainsi que l'emploi en parement extérieur de 

matériaux d'aspect médiocre.  
- Les plaques ondulées et nervurées sont interdites sauf dans le cas d'une 

architecture contemporaine de qualité.  

4.1.4. Toitures 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte de ses caractères dominants. 

Elles doivent être traitées en harmonie (rythme des baies de toiture, proportions) avec 
les façades ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 

Lorsque la toiture-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мрл m² 
carrés, elle doit être végétalisée sauf pour des raisons de sécurité ou de fonctionnalité 
du bâtiment. Les bâtiments ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Χύ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales ne sont pas soumis à cette disposition.   

Les réparations des toitures anciennes (toitures à versants accusés en ardoise ou tuiles 
ǇƭŀǘŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ 
peut comporter des prescriptions spéciales exigeant sa restitution dans ses volumes et 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

extensions 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

Les clôtures devront respecter l'harmonie du paysage.  

Les clôtures en plaque de béton sont interdites. 

Le maintien, en tout ou partie, des murs de clôture anciens peut être imposé, avec 
restauration éventuelle, lorsque leur destruction ou leur modification serait de nature 
à compromettre l'unité paysagère existante. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Le respect des plantations existantes et la préservation d'un paysage de qualité devront 
être un des principaux soucis des constructeurs.  

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 20% de la surface de terrain doit être traité en espace verts. 

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƛǾǊŜ м ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Seules les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt. 

Pour les constructions à usage d'habitation : 2 places par logements, dont une devra 
être incorporée dans la construction.  

Pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 25 m² de surface de plancher 

Pour les autres constructions : le nombre de place devra correspondre aux besoins 
réels.  

Dans le cas de changement d'occupation ou d'affectation, le nombre de places de 
stationnement est déterminé en fonction de la totalité des besoins existants et créés.  

En cas d'impossibilité technique ou économique de pouvoir aménager le nombre de 
places de stationnement nécessaires sur le terrain de la propriété où est édifiée la 
construction, le constructeur peut :  

- Réaliser ou faire réaliser les places sur un autre terrain à condition que celui-
ci ne soit pas distant de plus de 300 m de la construction principale,  

- Participer financièrement à la politique de création de parking menée par la 
commune, lorsque celle-ci aura décidé, au terme d'une convention à passer 
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avec la commune en versant une participation, conformément au Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.  

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦ 

 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions, installations et aménagements doivent respecter les conditions 
prévues au sein du Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces 
conditions sont complétées par les dispositions suivantes : 

Tout terrain non desservi directement par une voie publique ou privée est 
inconstructible  

Les dessertes créées à partir de servitudes sont autorisées. 

Les constructions ou installations doivent donner sur des voies permettant l'accès au 
matériel de lutte contre l'incendie.  

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin 
de permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour, notamment aux 
véhicules des services publics.   

Les créations de voirie en impasse ne devront pas desservir plus de 5 logements.  

Toutes dispositions devront être prises pour assurer la lisibilité des véhicules sortant 
des propriétés  

Les voies ƻǳ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩaccès aux futures habitations et notamment aux sous-sols 
doivent être conçues de façon à éviter que les eaux pluviales issues des voiries ne les 
inondent. 

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, seraient incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- Les campings,  
- Le stationnement de caravanes, de résidences mobiles ou démontables 
- Les garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  
- LŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

divers, 
- LŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 
- Les constructions à usage de commerce de gros. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ sous-destinations autorisés 
sous conditions 

Dans la mesure où les conditions de réalisation de tous les équipements nécessaires 
ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ destinations et sous-destinations suivants, 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ne puissent pas générer de périmètre de protection au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants ; 

o ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 

tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt existantes et compatibles avec la vocation de la zone, selon 
les conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et qǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ 
nécessaires : 

o pour ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o ou pour la recherche ou la mise en valeur dΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o oǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  
o ou pour des raisons de raccordement aux réseaux.  

- Les constructions à usage industrieƭ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
liés à la vie quotidienne et à la commodité des habitants.  

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘs au sein de la zone. 

- Les nouvelles constructions à usage de commerce Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ, à 
condition que leur surface de plancher soit inférieure ou égale à 500m². 

- Les ouvrages d'infrastructure terrestre et fluviale ainsi que les outillages, les 
équipements et les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, 
ferroviaire et routière, dès lors que leur conception, leur localisation et leurs 
dimensions, assurent leur insertion dans le tissu urbain environnant. 

- Les constructions à usage d'exploitation agricole ne générant pas de périmètre 
de protection au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ construction, sur une unité foncière ou 
sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
édictées au sein des articles 3.1 à 3.3 sont appliquées à chaque lot issu de la division. 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation publique et le long des emprises publiques, toute construction, 
installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications graphiques 
figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à une distance minimale 
de 5 Ƴ ŘŜ ƭΩalignement. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩaccès aux stationnements devra observer 
ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рƳ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩalignement. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ȊƻƴŀƎŜ όŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƘŀƛŜΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ patrimoine 
identifié au plan de zonage ; 

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ; 

- tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[U, implantée différemment des règles définies ci-
dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 
construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ 
hauteur de la construction, avec un minimum de 5 m vis-à-vis de la limite opposée (soit 
[җIκн Ŝǘ җ р ƳύΦ  

Les annexes ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 3,5 m Ŝǘ ŘΩǳƴŜ emprise au sol inférieure à 40 
Ƴч ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ limite séparative.  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛne 
identifié au plan de zonage. 

- Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 2 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative. 

- Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher inférieure ou égale à 15 Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,5 m seront implantées en 
limite séparative ou avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭe à la moitié 
de la hauteur de la construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative 
elle devra être préservée. 

- Pour les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ services publics, à 
condition que leur fonction suppose une implantation différente pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti ou à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ. 
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3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Les constructions, hors annexe, doivent observer une distance au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 5 m vis-à-vis de la 
construction opposée (ǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ р ƳύΦ 

3.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 15% de la superficie du terrain.  

3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment doit assurer la continuité ou le rythme volumétrique du front 
bâti. 9ƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments en bon état existants sur les terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 9,5 m, 
calculée par rapport au niveau du terrain naturel, et ce en tout point du bâtiment. La 
hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+1+C ou R+attique. Ces deux règles 
sont cumulatives. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜnt au bâti et au paysage environnants en tenant compte de 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
ŘŜ ǊǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la limite séparative latérale.  

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ de vidéosurveillance 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ pluie ne doit pas être de nature à provoquer la dégradation 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 

Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
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ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 

4.1.4. Toitures 

Les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent présenter un aspect architectural 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ Lorsque la toiture-terrasse présente une 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мрл m² carrés, elle doit être végétalisée sauf pour des 
raisons de sécurité ou de fonctionnalité du bâtiment. Les bâtiments comportant des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Χύ ƻǳ ŘŜ 
récupération et de stockage des eaux pluviales ne sont pas soumis à cette disposition. 

   
4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦмΦс ŘŜ la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

 
La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 
La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
ǎŀƴǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƘŀƛŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 
Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

 
La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 
La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
sans grillage. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ construction, sur une unité foncière ou 

sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

édictées au sein des articles 5.1 à 5.2 sont appliquées à chaque lot issu de la division. 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ espaces libres des terrains 
voisins. 

Il sera planté un arbre tige par tranche « entamée » de 100 m² de terrain ŘΩespace libre. 
Les arbres existants peuvent être comptabilisés au titre des arbres à réaliser.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste 
en annexe du règlement écrit pièce n°4.1.2.2).  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 
qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ  

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 65% de la surface du terrain doivent être traités en espaces verts.  

Disposition alternative dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Pour les commerces et activités de service au moins 25% de la surface du terrain doit 
être traitée en espaces verts.  

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au sein du Livre 1 : 
Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées 
par les dispositions suivantes : 
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! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭes nouvelles voies en impasse desservant plus de 3 
logementǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл Ƴ sont interdites.  

Tout prolongement de voie en impasse est interdit sauf en cas de bouclage de la voie.  

Toute nouvelle construction devra être desservie par une entrée charretière aménagée 
sur le terrainΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ  

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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HAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, seraient incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- Les campings,  
- Le stationnement de caravanes, de résidences mobiles ou démontables,  
- Les garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  
- ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

divers, 
- LŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 
- Les constructions à usage de commerce de gros. 

1.2. Types ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Dans la mesure où les conditions de réalisation de tous les équipements nécessaires 
ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ destinations et sous-destinations suivants, sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩenvironnement aux 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants ; 

o que soieƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 

tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ existantes et compatibles avec la vocation de la zone, selon 
les conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et qǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ 
nécessaires : 

o pour ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  
o ou pour des raisons de raccordement aux réseaux.  

- Les constructions à usage industriel dès lors ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
liés à la vie quotidienne et à la commodité des habitants.  

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘs au sein de la zone. 

- Les nouvelles constructions à usage de commerce Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ, à 
condition que leur surface de plancher soit inférieure ou égale à 500 m². 

- Les ouvrages d'infrastructure terrestre et fluviale ainsi que les outillages, les 
équipements et les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, 
ferroviaire et routière, dès lors que leur conception, leur localisation et leurs 
dimensions, assurent leur insertion dans le tissu urbain environnant. 

- Les constructions à usage d'exploitation agricole ne générant pas de périmètre 
de protection au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
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ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ construction, sur une unité foncière ou 
sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
édictées au sein des articles 3.1 à 3.3 sont appliquées à chaque lot issu  de la division. 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

Pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation publique et le long des emprises publiques, toute construction, 
installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications graphiques 
figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci : 

- Pour les constructions de premier rang, la façade du volume principal de la 
construction Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ  

o ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement de fait, pour tenir compte des caractéristiques 
dominantes du bâti environnant et assurer la continuité ou le rythme 
du front bâti.  

o soiǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩalignement de fait, en fonction de 
ƭΩimplantation dominante des constructions existantes du même côté 
de la voie pour favoriser une meilleure continuité des volumes. Dans 
ce cas, la construction ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴter au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ façades avant des constructions 
existantes sur les parcelles construites contigües. Le volume principal 
de la construction ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ ǎǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 

façades avant existantes sur les parcelles contigües ou soit dans la 
marge. 

{Ωƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ƴƛ alignement de fait, ni implantation dominante des constructions 
du même côté de la voie, les constructions seront implantées à une distance 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рƳ ŘŜ ƭΩalignement. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩaccès aux stationnements devra 
ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рƳ Ǿƛǎ-à-vis de 
ƭΩalignement 

 Pour les constructions de premier rang, les constructions seront implantées à 
ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р Ƴ ŘŜ ƭΩalignement. 

Dispositions alternatives Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

 tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage ; 

 Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher inférieure ou égale à 15 Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur inférieure ou égale à 3 m seront implantées en limite séparative ou 
avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative elle devra être 
préservée ;  

 Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴtation projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti ou à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

 tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ; 
 tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLU, implantée différemment des règles définies ci-
dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 
construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci ; 

 tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩannexesΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité de la construction principale ou selon un recul supérieur à celle-ci. 
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3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Dans la bande de constructibilité renforcée 

Dans une bande de 15 m cƻƳǇǘŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩalignement, les 
constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives.  

En cas de retrait, elles doivent observer une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite séparative 
όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Au-delà de la bande de constructibilité renforcée 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives : 

- si leur hauteur au point le plus haut ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ оΣр m au droit de la limite 
séparative et si leur gabarit ǊŜǎǘŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ прϲ ŀǳ-
delà des 3,5 m (voir schéma opposable n°23 au sein du Livre 1) ;  

- ƻǳ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀŘƻǎǎŜƴǘ Ł ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ clôture existant ou à un bâtiment implanté 
en limite. Dans ce cas, la hauteur du bâtiment Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ όǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ł ƭΩacrotère) ne peut dépasser la hauteur du point le plus haut du 
mur de clôture ou du bâtiment ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ όǇǊƛǎ Ŝƴ 
limite séparative au droit du bâtiment à implanter) et le gabarit du nouveau 
bâtiment Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł прϲ ŀǳ-delà de la 
hauteur du mur ou du bâtiment ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŀŘƻǎǎŜ  (voir schéma 
opposable n°24 au sein du Livre 1). 

En cas de retrait, les constructions doivent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 
la moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite 
séparative όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Dispositions alternatives Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛne 
identifié au plan de zonage. 

- Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 2 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative. 

- Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher inférieure ou égale à 15 m² et ŘΩǳƴŜ 
hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,5 m seront implantées en 
limite séparative ou avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭe à la moitié 
de la hauteur de la construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative 
elle devra être préservée. 

- Pour les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics, à condition que leur fonction suppose 
une implantation différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
ƻǳ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΦ 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Article non réglementé 

3.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 40% de la superficie du terrain.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ пл҈ ŘΩemprise au sol à la date 
ŘΩapprobation du PLU, les extensions et les annexes sont autorisées dans la limite de 
рл Ƴч ŘΩemprise au sol ŀǳ ǘƻǘŀƭ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLU.  

3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment doit assurer la continuité ou le rythme volumétrique du front 
bâti. 9ƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments en bon état existants sur les terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 11 m, 
calculée par rapport au niveau du terrain naturel, et ce en tout point du bâtiment. La 
hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+1+C ou attique. Ces deux règles sont 
cumulatives. 
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ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜnt 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
ŘŜ ǊǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la limite séparative latérale.  

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊmonieusement dans le cadre bâti 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

Les mŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 

Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
destinés Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 

4.1.4. Toitures 

Les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent présenter un aspect architectural 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ  

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.1.6 de la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,6 m. En cas de haie végétale, 
la hauteur maximale autorisée est de 1,8 m. 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 
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La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
sans grillage. Des pare-vues pleins réalisés en matériaux naturels (bois, brande de 
ōǊǳȅŝǊŜΣ ƻǎƛŜǊΣ ǊƻǎŜŀǳΧύ ǎƻƴt autorisés sur un linéaire maximum continu ou discontinu 
de 5 m sur chacune des limites séparatives latérales. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ construction, sur une unité foncière ou 

sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

édictées au sein des articles 5.1 à 5.2 sont appliquées à chaque lot issu de la division. 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ espaces libres des terrains 
voisins. 

Il sera planté un arbre tige par tranche « entamée » de 100 m² de terrain ŘΩespace libre. 
Les arbres existants peuvent être comptabilisés au titre des arbres à réaliser.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste 
en annexe du règlement écrit pièce n°4.1.2.2).  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 
qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ  

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 40% de la surface du terrain doivent être traités en espaces verts.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLU ayant déjà atteint 
пл҈ ŘΩemprise au sol Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLU, 25% de la surface de la parcelle 
doivent être traités en espaces verts. 

Disposition alternative dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

[Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ŘΩespaces verts, 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 
spécifique et contrainte du lieu.  

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, seraient incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- Les campings,  
- Le stationnement de caravanes, de résidences mobiles ou démontables,  
- Les garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  
- LŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

divers, 
- LŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 
- Les constructions à usage de commerce de gros. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛtés, destinations et sous-destinations autorisés 
sous conditions 

Peuvent être autorisés sous conditions :  

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ne puissent pas générer de périmètre de protection au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants ; 

o que ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 
tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ existantes et compatibles avec la vocation de la zone, selon 
les conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜr et qǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ 
nécessaires : 

o ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o ou pour la recherche ou la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o oǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  
o ou pour des raisons de raccordement aux réseaux.  

- Les constructions à usage industrieƭ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ répondent à des besoins 
liés à la vie quotidienne et à la commodité des habitants  

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘs au sein de la zone. 

- Les nouvelles constructions à usage de commerce Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ, à 
condition que leur surface de plancher soit inférieure ou égale à 500 m². 

- Les ouvrages d'infrastructure terrestre et fluviale ainsi que les outillages, les 
équipements et les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, 
ferroviaire et routière, dès lors que leur conception, leur localisation et leurs 
dimensions, assurent leur insertion dans le tissu urbain environnant. 

- Les constructions à usage d'exploitation agricole ne générant pas de périmètre 
de protection au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation automobile et le long des emprises publiques, toute 
construction, installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications 
graphiques figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement, soit à 
ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о Ƴ ŘŜ ƭΩalignement. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ identifiée au plan de 
ȊƻƴŀƎŜ όŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƘŀƛŜΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage ; 

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ; 
- Pour permettre ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-
dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 
construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives.  

En cas de retrait, elles doivent observer une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite séparative 
όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛne 
identifié au plan de zonage. 

- Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 2 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative. 

- Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher inférieure ou égale à 15 Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,5 m seront implantées en 
limite séparative ou avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭe à la moitié 
de la hauteur de la construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative 
elle devra être préservée. 

- Pour les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ services publics, à 
condition que leur fonction suppose une implantation différente pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti ou à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ. 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǿƛǎ-à-vis sur un même terrain de deux façadesΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
comporte des baies principales doit observer une distance au moins égale à la moitié 
de la hauteur de la construction, avec un minimum de 6 m vis-à-vis de la construction 
ƻǇǇƻǎŞŜ όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ с ƳύΦ 

3.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie de la parcelle.  
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3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment doit assurer la continuité ou le rythme volumétrique du front 
bâti. 9ƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments en bon état existants sur les terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 20 m en 
tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+4+C ou 
attique. Ces deux règles sont cumulatives. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLU, la 
construction pourra être surélevée de deux niveaux supplémentaires par rapport à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜnt au bâti et au paysage environnants en tenant compte de 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
ŘŜ ǊǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la limite séparative latérale.  

 

 

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ de vidéosurveillance 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 

Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ peuvent être laissés 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 
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4.1.4. Toitures 

Les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent présenter un aspect architectural 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ Lorsque la toiture-terrasse présente une 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мрл m² carrés, elle doit être végétalisée sauf pour des 
raisons de sécurité ou de fonctionnalité du bâtiment. Les bâtiments comportant des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Χύ ƻǳ ŘŜ 

récupération et de stockage des eaux pluviales ne sont pas soumis à cette disposition. . 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦмΦс ŘŜ la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,6 m. En cas de haie végétale, 
la hauteur maximale autorisée est de 1,8 m. 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 
La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
sans grillage. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜnant et en contiguïté avec les espaces libres des terrains 
voisins. 

Il sera planté un arbre tige par tranche « entamée » de 100 m² de terrain ŘΩespace libre. 
Les arbres existants peuvent être comptabilisés au titre des arbres à réaliser.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste 
en annexe du règlement écrit pièce n°4.1.2.2).  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 
qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ  

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 30% de la surface de la parcelle doivent être traités en espaces verts.  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

 Pour les commerces et activités de service au moins 20% de la surface du terrain doit 
être traitée en espaces verts.  

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. Usages et ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions qui ne sont pas réalisées dans le cadre d'un plan 
d'aménagement d'ensemble sauf si elles sont liées à la réalisation des 
équipements d'infrastructures ;  

- les constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩindustrieΣ Ł ƭΩexploitation agricole et forestière ; 
- les constructions à usage d'artisanat, excepté les commerces de bouche ;  
- les entrepôts autres que ceux visés à l'article 1.2. ;  
- les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, etc.), 

notamment ceux susceptibles d'apporter des nuisances aux eaux 
souterraines ;  

- les constructions ƳƻŘǳƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 
fonctionnement des équipements publics (en cas de nécessité transitoire) ;  

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘǊŜǎ 
que celles visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦ ; 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ 
exploitation du sous-sol ; 

- les terrains aménagés de camping et de caravanage, permanents ou 
saisonniers ; 

- les habitations légères de loisirs ainsi que les terrains aménagés destinés à les 
recevoir ;  

- les Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL), les villages de vacances ;  
- le stationnement des caravanes autres que ceux visés à l'article 1.2. ;  
- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

1.2 ;  
- ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ; 
- les garages en sous-sols ; 
- lŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩaccès extérieures. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Peuvent être autorisés les occupations et utilisations du sol suivantes si elles respectent 
les conditions ci-après :  

- les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ /Ŝǎ opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ peuvent inclure :  

o Les nouvelles constructions à usage de commerce Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
service, à condition que leur surface de plancher soit inférieure ou 
égale à 500 m² ; 

o Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 
Á ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƎŞƴérer de périmètre de protection 

au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 
Á ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ 

et à la commodité des habitants ; 
Á ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

rendre compatibles avec les milieux environnants et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ 
la mesure du possible, les nuisances et dangers éventuels ; 

Á que leur aspect extérieur soit compatible avec le bâti 
environnant. 

Peuvent également être autorisés :  

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ reconstruction ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ƭΩextension des 
constructions existantes sous réserve de ne pas compromettre 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

- les aménagements et extensions des habitations existantes avant 
l'approbation du présent PLU sous réserve du respect des règles édictées aux 
articles suivants.  

- le stationnement des caravanes à condition qu'il se réalise à l'intérieur d'une 
propriété supportant déjà une construction à usage d'habitation et que ce 
stationnement n'excède pas 3 mois par an ou qu'il s'exerce à l'intérieur d'un 
bâtiment fermé ;  

- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ 
travaux de constructionsΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ;  
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- les constructions et ouvrages ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ liés à la réalisation des équipements 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Řƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
voiries. 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ς Planche 2, les 
constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ les constructions peuvent être implantées :  

- Ł ƭΩalignement ou avec un recul minimum de 3 m des voiries ou emprises 
publiques pour les constructions principales ;  

- avec un recul minimum de 5 m par rapport aux limites des voies ou emprises 
publiques pour les annexes et les extensions.  

Dispositions alternatives Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes peuvent être admises pour les piscines non couvertes, 
qui devront toutefois respecter un recul minimal de 2 m. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ :  

- soit en limite 
- soit en retrait de 2 m minimum. 

Les annexes ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł мн Ƴч ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ł м Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎΦ 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Article non réglementé.  

3.4. Emprise au sol 

Article non réglementé.  

3.5. Hauteur des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ς Planche 2, les 
constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳe, la hauteur de toute construction ne doit pas 
dépasser R+5+attique. Le dernier niveau en attique devra être réalisé avec un retrait 
de 1,5 m minimum. 

Dispositions alternatives Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Les hauteurs fixées peuvent être dépassées pour les locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et assimilés όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǇȅƭƾƴŜǎΣ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ 
pour les autres équipements recevant du public, pour lesquels la hauteur est limitée à 
муƳΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Le choix du lieu d'implantation, de la disposition sur le terrain se fera de façon à 
privilégier une bonne insertion paysagère. Les remblais/déblais devront être réduits au 
minimum.  

Les travaux de terrassement seront compatibles avec le site et seront limités au strict 
nécessaire.   

Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ne doivent pas porter atteinte au 
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caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

4.1.2. Éléments techniques 

Aucun réseau ne doit être visible d'où que ce soit. Les réseaux seront donc soit 
encastrés, soit intégrés dans les éléments traditionnels de l'architecture.  

Les citernes de combustibles, les citernes de rétention des eaux pluviales de type 
industriel ou autres seront soit enterrées, soit masquées par des haies vives à feuillage 
persistant en utilisant les essences préconisées en annexe du présent règlement. 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
dans un muret technique en limite parcellaire avec la rue, permettant un accès aux 
ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

Construction 

Tout pastiche d'une architecture ancienne ou étrangère à la région est interdit.  

Façades 

Les couleurs «rose-brique» sont représentatives des teintes présentes sur la commune. 
Les façades des bâtiments principaux seront traitées de la façon suivante en fonction 
du matériau retenu :  

- Les clins PVC sont interdits.   
- Pour les enduits, seules les teintes «rose- brique» même très claires,  blanche, 

craie naturelle et beige sont autorisées.  
- Pour les parements en clins bois, la teinte pourra être soit «rose- brique», soit 

blanche, soit grise. Dans le cas de l'utilisation de la teinte gris anthracite, elle 
devra être en surface très limitée. La teinte bois naturel devra être en surface 
limitée. Le bois naturel devra être traité pour assurer un bon état de 
conservation.  

- Pour les parements en panneau plan, en brique ou autres matériaux, la teinte 
pourra être soit «rose- brique», soit blanche, soit grise. Dans le cas de 
l'utilisation de la teinte gris anthracite, elle devra être en surface très limitée.   

- Les façades doivent avoir un aspect homogène avec les constructions 
existantes du quartier.  

- Les façades (et pignons) existantes ou nouvelles qui ne seraient pas réalisées 
en matériaux destinés à rester apparents doivent recevoir un parement en 

ōƻƛǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘΧ ƻǳ ǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘŀƭƻŎƘŞ ƻǳ ƎǊŀǘǘŞ Ŧƛƴ ƻǳ 
lissé.   

- L'emploi à nu de matériaux destinés à être enduits (brique creuse, parpaing, 
carreaux de plâtre, etc.) est interdit.  

- L'usage en façade de bardages métalliques et plastiques et de tous matériaux 
ou échantillonnage de matériaux hétéroclites et disparates est interdit.  

- Peuvent être tolérés le verre et le métal, si ces éléments rentrent dans une 
construction d'un apport architectural significatif.  

- Les façades des extensions de bâtiments existants ainsi que des annexes et les 
murs de clôture comporteront un parement ou un enduit si possible identique 
en finition et en teinte et à défaut en harmonie avec celui existant sur le 
bâtiment principal.  

- [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳǳǊǎ ŘΩǳƴ bâtimentΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǾƛǎƛōƭŜǎ ƻǳ 
non de la voie publique, doivent présenter un aspect convenable et donner 
des garanties de bonne conservation. 

- Les constructions auront une écriture architecturale contemporaine, et 
ŎƻƳǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΦ [ΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ façade est réduite à 
une expression simple.  

Abris de jardins  

- Un seul abri de jardin est autorisé.  
- 9ƳǇǊƛǎŜ ŘŜ мнƳч ƳŀȄƛƳǳƳ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀƴƎƭŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ όŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎύΦ  

- La hauteur maximale ŘŜ ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ нΣр m.  
- Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 

celle du bois naturel ou similaires à la teinte de la maison, et auront une 
toiture plate.  

4.1.4. Toitures 

Les pentes de toitures seront comprises entre 30° et 55°. La pente des toits des annexes 
peut être inférieure.  

Des toitures terrasses peuvent être autorisées pour des projets de nouvelles 
constructions Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  

Les toitures seront recouvertes de tuiles de type terre cuite, ardoise, ou matériaux 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όŜȄ Υ Ǉƻƭȅ ǘǳƛƭŜǎύ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ όŜȄ Υ 
zinc) ; les toitures en tôle ou fibrociment sont interdites. Les toitures en tôle nervurée 
laquée en usine ou bitumeuse sont autorisées.  
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Pour les extensionsΣ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǳǘ 
être autorisée. Les toitures terrasses sont autorisées pour les extensions sous réserve 
de ne pas être accessibles. Les toitures en tôle nervurée non laquée ou bitumineuse 
sont uniquement autorisées pour les extensions en toiture terrasse.  

Les toitures des extensions devront être de même nature et teinte que la toiture de la 
construction existante.  

Les panneaux solaires sont autorisés sous réserve de s'intégrer dans le plan de la toiture 
et d'être en harmonie avec la couleur de celle-ci. 

Pour les vérandas, les toitures en poly carbonates sont autorisées. 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Tant en bordure des voies ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ƭŜǎ clôtures devront être conçues de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ constructions existantes sur la propriété et dans 
le voisinage immédiat. 

Les clôtures balustres et piliers décoratifs sont interdites. Les clôtures en panneaux, 
clins et lames de bois ou tout autre matériau sont interdites en façade sur rue.  

Les clôtures en plaques pleines de béton sont interdites en façade sur rue et sur limites 
séparatives.  

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation  

Les clôtures doivent comporter un soubassement d'au moins 5 cm minimum de 
hauteur le long de la limite avec le trottoir. Un mur plein ne peut excéder 1 m maximum 
de hauteur en façade de rue, la partie supérieure devant être ajourée. 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

Les clôtures en limites séparatives ǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ hauteur maximale de 2 m et en bordure 
de voie de 1,8 m. Les écrans végétaux pourront atteindre 2,3 m de hauteur maximale.  

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Espaces libres  

L'implantation des constructions nouvelles doit être choisie de façon à préserver la plus 
grande partie possible des plantations existantes de qualité.  

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les délaissés des aires de 
stationnement doivent être traités en espaces verts d'agrément.  

Aires de stationnement  

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ tige ou haute tige 
ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇƻǳǊ с ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŘŜ 
façon à former des haies ou des bosquets.  

Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de 
véhicules de plus de 1 000 m².  

Les surfaces de stationnement des véhicules ne constituent pas des espaces verts. 

Espaces verts collectifs  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés.  

Gestion des limites  

Les compositions végétales sont à privilégier ainsi que les clôtures perméables. 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ 
annexée en annexe réglementaire. 

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Les espaces libres de toute utilisation ou occupation du sol (constructions, accès, 
terrasses, piscines...) doivent être traitées en espaces verts sur au moins 35 % de la 
superficie du terrain.  
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ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au Livre 1 : Dispositions 
communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées par les 
dispositions suivantes :  

Accès  

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ 
ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о ƳΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ 
aménagé sur fonds voisins.  

Un seul accès charretier est autorisé par voie pour une même unité foncière. Pour des 
raisons de sécurité ou pour des raisons techniques liées à l'accessibilité de personnes à 
mobilité réduite, un second accès charretier pourra être toléré sur une même voie 
privée ou publique. 

Les accès situés à un niveau différent de celui de la voirie doivent comporter une aire 
horizontale de 3 m de long, mesurée depuis la limite d'emprise publique. 

 

Schéma à valeur illustrative 

Les accès ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ destination ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 
ǘǊŀŦƛŎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊΦ 

Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies ou 
pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 

tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration, de la pente, ainsi que 
dŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ  

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voiesΣ ƭΩaccès ǇŜǳǘ ƴΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǎǳǊ 
la voie où la gêne pour la circulation est la moindre. 

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

 



URP5 

PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 | Règlement | Livre 2 : Règlement des zones  89 

 

  

 

 

 

 

½hb9 ¦wtр 
 



URP5 

PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 | Règlement | Livre 2 : Règlement des zones  90 

 

CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, seraient incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- les campings, stationnements de caravanes constituant un habitat permanent, 
garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  

- ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
divers, 

- ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 
- les constructions à usage d'exploitation agricole et forestière, 
- les constructions à usage de commerce de gros. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Dans la mesure où les conditions de réalisation de tous les équipements nécessaires 
ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 
sont ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ destinations et sous-destinations suivants, sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ pas générer de périmètre de protection au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants ; 

o ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
compatibles ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 

tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ existantes et compatibles avec la vocation de la zone, à 
condition : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et ǉǳΩƛƭǎ soient rendus 
nécessaires : 

o pour ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o ou pour la ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  
o ou pour des raisons de raccordement aux réseaux.  

- Les nouvelles constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ƻǳ ŘΩindustrie, à condition que 
leur surface de plancher soit inférieure ou égale à 200 Ƴч Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
présentent pas de gênes en termes de nuisances ou de circulation, 

- Les nouvelles constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ł 
condition que leur surface de plancher soit inférieure ou égale à 500 m². 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 2   CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ construction, sur une unité foncière ou 
sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
édictées au sein des articles 3.1 à 3.3 sont appliquées à chaque lot issu  de la division. 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation automobile et le long des emprises publiques, toute 
construction, installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications 
graphiques figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement, soit à 
ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о Ƴ ŘŜ ƭΩalignementΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜs constructions 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩalignement 
de la voie. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩun élément de patrimoine 
identifié au plan de zonage ; 

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ; 
- Pour permettre ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇrobation du PLU, implantée différemment des règles définies ci-

dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 
construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci ; 

- tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩannexesΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité de la construction principale ou selon un recul supérieur à celle-ci. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives.  

En cas de retrait, elles doivent observer une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite séparative 
όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la zone  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

 tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage ; 

 Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 2 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative ; 

 Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher inférieure ou égale à 15 Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur inférieure ou égale à 3 m seront implantées en limite séparative ou 
avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭe à la moitié de la hauteur de la 
construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative elle devra être 
préservée ;  

 Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł 
lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

 tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ. 
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3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Les constructions, hors annexe, doivent observer une distance au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 5 m vis-à-vis de la 
construction ƻǇǇƻǎŞŜ όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ р ƳύΦ 

3.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 40% de la superficie de la parcelle.  

3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment, ainsi que la forme et le traitement des volumes de toiture, 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité ou le rythme volumétrique du front bâti. Elle ne doit pas porter atteinte aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments en bon état existants sur les 
terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2 les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 14 m ce 
en tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+2+C ou 
attique. Ces deux règles sont cumulatives. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜnt au bâti et au paysage environnants en tenant compte de 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
ŘŜ ǊǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la limite séparative latérale.  

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 

Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
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ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ peuvent être laissés 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 

4.1.4. Toitures 

Les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent présenter un aspect architectural 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ  

4.1.6. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦмΦс ŘŜ la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,6 m. En cas de haie végétale, 
la hauteur maximale autorisée est de 1,8 m. 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m.  
La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
sans grillage. Des pare-vues pleins réalisés en matériaux naturels (bois, brande de 
ōǊǳȅŝǊŜΣ ƻǎƛŜǊΣ ǊƻǎŜŀǳΧύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ 
de 5 m sur chacune des limites séparatives latérales. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ construction, sur une unité foncière ou 

sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

édictées au sein des articles 5.1 à 5.2 sont appliquées à chaque lot issu de la division. 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ espaces libres des terrains 
voisins. 

Il sera planté un arbre par tranche de 100m² de terrain.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées 
conformément à la liste en annexe règlementaire.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 
qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ  

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 40% de la surface de la parcelle doivent être traités en espaces verts.  

Dispositions alternatives Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Cette règle ne s'applique pas aux commerces et activités de service. 

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au Livre 1 : Dispositions 
communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées par les 
dispositions suivantes : 

Les nouvelles voies en impasse desservant plus de 5 logementǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ 
plus de 100 m ne sont interdites.  

Tout prolongement de voie en impasse est interdit sauf en cas de bouclage de la voie.  
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ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, seraient incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- les campings,  
- le stationnement de caravanes, de résidences mobiles ou démontables,  
- Les garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  
- ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

divers, 
- ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 
- les constructions à usage de commerce de gros. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ sous-destinations autorisés 
sous conditions 

Dans la mesure où les conditions de réalisation de tous les équipements nécessaires 
ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ destinations et sous-destinations suivants, sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

- Les installations classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊonnement aux 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ correspondent à des besoins liés à la vie quotidienne et à la 
commodité des habitants ; 

o ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 

tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existantes et compatibles avec la vocation de la zone, selon les conditions 
cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ Ǌésulte pas pour le voisinage une aggravation des nuisances 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et qǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ 
nécessaires : 

o Pour ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o Ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o Ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  

o Ou pour des raisons de raccordement aux réseaux.  

- Les constructions à usage industrieƭ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
liés à la vie quotidienne et à la commodité des habitants.  

- Les constructions à ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘs au sein de la zone. 

- Les nouvelles constructions à usage de commerce Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ, à 
condition que leur surface de plancher soit inférieure ou égale à 500m². 

- Les ouvrages d'infrastructure terrestre et fluviale ainsi que les outillages, les 
équipements et les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, 
ferroviaire et routière, dès lors que leur conception, leur localisation et leurs 
dimensions, assurent leur insertion en compatibilité avec le tissu urbain 
environnant. 
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- les constructions à usage d'exploitation agricole ne générant pas de périmètre 
de protection au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ construction, sur une unité foncière ou 
sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
édictées au sein des articles 3.1 à 3.3 sont appliquées à chaque lot issu de la division. 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation publique et le long des emprises publiques, toute construction, 
installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications graphiques 
figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement, soit à 
une distance minimale de 5 Ƴ ŘŜ ƭΩalignement. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Les saillies sur alignement ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀǾŀƴŎŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
лΣул Ƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł оΣрл Ƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǳ-dessus du niveau de sol mesuré 
Ł ƭΩalignement.  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

‘ tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonagŜ όŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƘŀƛŜΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage. 

‘ Pour la construction ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 
pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

‘ Pour permettre ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ 
sein de la zone dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de 
la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci.  

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives.  

En cas de retrait, elles doivent observer une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite séparative 
όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

‘ Pour assurer la préservation ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage ; 

‘ Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 1 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative ; 

‘ Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,5 m seront implantées en 
limite séparative ou avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭe à la moitié 
de la hauteur de la construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative 
elle devra être préservée ;  

‘ Pour les ouvrages techniques et pour des constructions nécessaires au 
fonctionnement des équiǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł 
condition que leur fonction suppose une implantation différente pour 
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ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł ƭΩŜnvironnement ; 

‘ tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ. 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Les constructions, hors annexe, doivent observer une distance au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 5 m vis-à-vis de la 
construction ƻǇǇƻǎŞŜ όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ р ƳύΦ 

3.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 40% de la superficie du terrain.  

3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment, ainsi que la forme et le traitement des volumes de toiture, 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité ou le rythme volumétrique du front bâti. Elle ne doit pas porter atteinte aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments en bon état existants sur les 
terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 9,5 m 
et ce en tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de 
R+1+C dans le cas de toitures à deux pentes ou R+A en cas de toiture terrasse. Ces deux 
règles sont cumulatives. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜnt au bâti et au paysage environnants en tenant compte de 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
ŘŜ ǊǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la limite séparative latérale.  

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ de vidéosurveillance 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ dégradation 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ǉar leurs volumes, leur 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 
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Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 

4.1.4. Toitures 

Les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent présenter un aspect architectural 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ  

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.1.6 de la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,6 m. En cas de haie végétale, 
la hauteur maximale autorisée est de 1,8 m 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 

La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
sans grillage. Des pare-vues pleins réalisés en matériaux naturels (bois, brande de 
ōǊǳȅŝǊŜΣ ƻǎƛŜǊΣ ǊƻǎŜŀǳΧύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ sur un linéaire maximum continu ou discontinu 
de 5 m sur chacune des limites séparatives latérales. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ construction, sur une unité foncière ou 

sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

édictées au sein des articles 5.1 à 5.2 sont appliquées à chaque lot issu de la division. 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ espaces libres des terrains 
voisins. 

Les lƛƳƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ 
arbustives champêtres. La limite est du site en particulier sera travaillée dans son 
ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ !ƎƴŜǎǘ 
requalifiée. 

Il sera planté un arbre par tranche de 100m² de terrain.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste 
en annexe règlementaire au PLU).  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 
qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 40% de la surface du terrain doivent être traités en espaces verts.  

Dispositions alternatives Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Cette règle ne s'applique pas aux commerces et activités de service. 

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au Livre 1 : Dispositions 
communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées par les 
dispositions suivantes : 
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À la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLU, toute nouvelle voie en impasse desservant plus de 5 
logementǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл m est interdite.  

Tout prolongement de voie en impasse est interdit sauf en cas de bouclage de la voie.  

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, seraient incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- Les campings,  
- Le stationnement de caravanes, de résidences mobiles ou démontables,  
- Les garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  
- LŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

divers, 
- LŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 
- Les constructions à usage de commerce de gros. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴations et sous-destinations autorisés 
sous conditions 

Dans la mesure où les conditions de réalisation de tous les équipements nécessaires 
ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 
sont ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ destinations et sous-destinations suivants, sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ pas générer de périmètre de protection au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants ; 

o ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
compatibles ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 

tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ existantes et compatibles avec la vocation de la zone, selon 
les conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et qǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ 
nécessaires : 

o pour ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o ou pour la recherche ou lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  
o ou pour des raisons de raccordement aux réseaux.  

- Les constructions à usage industrieƭ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
liés à la vie quotidienne et à la commodité des habitants.  

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘs au sein de la zone. 

- Les ouvrages d'infrastructure terrestre et fluviale ainsi que les outillages, les 
équipements et les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, 
ferroviaire et routière, dès lors que leur conception, leur localisation et leurs 
dimensions, assurent leur insertion en compatibilité avec le tissu urbain 
environnant. 

- Les constructions à usage d'exploitation agricole ne générant pas de périmètre 
de protection au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 



URP7 

PLU MRN ς APPROUVÉ LE 13 FEVRIER 2020 | Règlement | Livre 2 : Règlement des zones  103 

 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ construction, sur une unité foncière ou 
sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
édictées au sein des articles 3.1 à 3.3 sont appliquées à chaque lot issu de la division. 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

PouǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation automobile et le long des emprises publiques : toute 
construction, installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications 
graphiques figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement, soit à 
ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о Ƴ ŘŜ ƭΩalignement. 

Le long de la rue du Lieutenant Jacques Hergault, les constructions seront implantées 
entre 0 et 5m vis-à-vis de l'alignement. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ȊƻƴŀƎŜ όŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƘŀƛŜΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage. 

- Pour la construction ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘérêt collectifs et services publics et 
pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité et que 
ƭΩimplantation projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti ou à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

- tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ 
sein de la zone dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de 
la construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci.  

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives.  

En cas de retrait, elles doivent observer une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite séparative 
όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage ; 

- Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 1 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative ; 

- Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,5 m seront implantées en 
limite séparative ou avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭe à la moitié 
de la hauteur de la construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative 
elle devra être préservée ;  

- Pour les ouvrages techniques et pour des constructions nécessaires au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł 
condition que leur fonction suppose une implantation différente pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
projetée ne poǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ. 
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3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Les constructions, hors annexe, doivent observer une distance au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 5 m vis-à-vis de la 
construction ƻǇǇƻǎŞŜ όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ р ƳύΦ 

3.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 40% de la superficie du terrain.  

3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment, ainsi que la forme et le traitement des volumes de toiture, 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité ou le rythme volumétrique du front bâti. Elle ne doit pas porter atteinte aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments en bon état existants sur les 
terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 11 m et 
ce en tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+1+C 
ou attique. Ces deux règles sont cumulatives. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜnt au bâti et au paysage environnants en tenant compte de 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
ŘŜ ǊǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la limite séparative latérale.  

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Façades 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 
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Les différentes façades, notamment les façades latérales aveugles, doivent être 
traitées avec le même soin que la façade sur voie et en harmonie avec elle.  

Les câbles de toute nature (électricité, téléphone, télévision...) et les éléments 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎ όŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΦΦΦύΣ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ façades, doivent être masqués ou intégrés à celles-ci de 
façon discrète et harmonieuse. Les antennes paraboliques sont proscrites en façades 
sur voies. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜ όŘŜ ǘȅǇŜ Ŏƭƛƴ Ŝƴ ōƻƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŜŎ ƴǆǳŘǎ Ŝǘ 
ŘΩƛƳƛǘŀǘƛƻƴ)Σ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩŜƴŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
façades ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƻƛƎƴŞ ƻǳ ƴΩƻŦŦǊant pas de garanties de 
bonne conservation (de type enduit gratté ou pierre collée) sont proscrits. 

La jointure des façades avec les bâtiments contigus doit être réalisée avec soin. 

Devantures 

Les devantures doivent être composées en harmonie (rythme, proportions) avec les 
façades ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
plusieurs façades distinctes, elle doit être décomposée en autant de séquences. 

Les devantures dépassant la hauteur du rez-de-chaussée sont proscrites, sauf lorsque 
cela correspond à une typologie caractéristique de la rue. 

Les rideaux de sécurité des vitrines doivent être placés du côté intérieur de celles-ci 
sauf en cas de remplacement de rideaux existants déjà placés côté extérieur ou 
impossibilité technique le justifiant. Sont proscrits les rideaux opaques, sauf impératifs 
particuliers de sécurité. 

Matériaux  

Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 

4.1.4. Toitures 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎement dans le bâti environnant en tenant 
compte de ses caractères dominants. 

Elles doivent être traitées en harmonie (rythme des baies de toiture, proportions) avec 
les façades ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 

Lorsque la toiture-terrasse présente une surfŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мрл m² 
carrés, elle doit être végétalisée sauf pour des raisons de sécurité ou de fonctionnalité 
du bâtiment. Les bâtiments ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Χύ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales ne sont pas soumis à cette disposition.  Les réparations des toitures anciennes 

(toitures à versants accusés en ardoise ou tuiles plates) doivent respecter leurs formes 
Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ 
exigeant sa restitution dans ses ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.1.6 de la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,6 m. En cas de haie végétale, 
la hauteur maximale autorisée est de 1,8 m 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 

La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
sans grillage. Des pare-vues pleins réalisés en matériaux naturels (bois, brande de 
ōǊǳȅŝǊŜΣ ƻǎƛŜǊΣ ǊƻǎŜŀǳΧύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ 
de 5 m sur chacune des limites séparatives latérales. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ construction, sur une unité foncière ou 

sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

édictées au sein des articles 5.1 à 5.2 sont appliquées à chaque lot issu de la division. 
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5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ espaces libres des terrains 
voisins. 

Les lƛƳƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ 
arbustives champêtres.  

Il sera planté un arbre par tranche de 400m² de terrain.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste 
en annexe du règlement écrit pièce n°4.1.2.2).  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 
qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ construction, des solutions de 
remplacement doivent être intégrées au permis de construire : 1 arbre tige par 300m² 
de terrain restant libre. 

Les toitures terrasses peuvent être végétalisées. Dans ce cas, elles doivent présenter 
ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ олŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŀƭƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ слŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ 
terre végétale. 

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 40% de la surface de la parcelle doivent être traités en espaces verts.  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Cette règle ne s'applique pas aux commerces et activités de service. 

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

 

 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au Livre 1 : Dispositions 
communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont complétées par les 
dispositions suivantes : 

! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLU, les nouvelles voies en impasse desservant plus de 5 
logementǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл m sont interdites.  

Tout prolongement de voie en impasse est interdit sauf en cas de bouclage de la voie.  

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, seraient incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- Les campings,  
- Le stationnement de caravanes, de résidences mobiles ou démontables, 
- Les garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  
- LŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

divers, 
- LŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 
- Les constructions à usage de commerce de gros. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛtés, destinations et sous-destinations autorisés 
sous conditions 

Dans la mesure où les conditions de réalisation de tous les équipements nécessaires 
ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ destinations et sous-destinations suivants, sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

- Les installations classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants ; 

o que soƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 

tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ existantes et compatibles avec la vocation de la zone, selon 
les conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ paysager et qǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ 
nécessaires : 

o pour ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  
o ou pour des raisons de raccordement aux réseaux. 

- Les constructions à usage industriel dès lors ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
liés à la vie quotidienne et à la commodité des habitants  

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘs au sein de la zone. 

- Les nouvelles constructions à usage de commerce Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ, à 
condition que leur surface de plancher soit inférieure ou égale à 500 m². 

- Les ouvrages d'infrastructure terrestre et fluviale ainsi que les outillages, les 
équipements et les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, 
ferroviaire et routière, dès lors que leur conception, leur localisation et leurs 
dimensions, assurent leur insertion en compatibilité avec le tissu urbain 
environnant. 

- Les constructions à usage d'exploitation agricole ne générant pas de périmètre 
de protection au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation automobile et le long des emprises publiques, toute 
construction, installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications 
graphiques figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement, soit à 
ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о Ƴ ŘŜ ƭΩalignement. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies, la règƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ȊƻƴŀƎŜ όŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƘŀƛŜΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜnt de patrimoine 
identifié au plan de zonage ; 

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ; 
- tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-
dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 
construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives.  

En cas de retrait, elles doivent observer une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite séparative 
όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛne 
identifié au plan de zonage. 

- Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 2 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative. 

- Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher inférieure ou égale à 15 Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,5 m seront implantées en 
limite séparative ou avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭe à la moitié 
de la hauteur de la construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative 
elle devra être préservée. 

- Pour les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ services publics, à 
condition que leur fonction suppose une implantation différente pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- Pour des raisons de ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ. 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Les constructions, hors annexe, doivent observer une distance au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 5 m vis-à-vis de la 
construction ƻǇǇƻǎŞŜ όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ р ƳύΦ 

3.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 60% de la superficie de la parcelle.  
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Dans les périmètres du réseau structurant de transport en commun et des gares inscrits 
au document graphique ς Planche 2, l'emprise au sol des constructions ne peut excéder 
70% de la superficie du terrain.  

3.5. Hauteur des constructions 

Lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment, ainsi que la forme et le traitement des volumes de toiture, 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Řǳ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité ou le rythme volumétrique du front bâti. Elle ne doit pas porter atteinte aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments en bon état existants sur les 
terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 17 m et 
ce en tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+3+C 
ou attique. Ces deux règles sont cumulatives. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜnt au bâti et au paysage environnants en tenant compte de 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
de rue ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ et également vis-à-vis de la limite séparative latérale.  

 

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 

Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 
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4.1.4. Toitures 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ environnant en tenant 
compte de ses caractères dominants. 

Elles doivent être traitées en harmonie (rythme des baies de toiture, proportions) avec 
les façades ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 

Lorsque la toiture-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳ Ƴinimum 150 m² 
carrés, elle doit être végétalisée sauf pour des raisons de sécurité ou de fonctionnalité 
du bâtiment. Les bâtiments ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Χύ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ eaux 

pluviales ne sont pas soumis à cette disposition. . 

Les réparations des toitures anciennes (toitures à versants accusés en ardoise ou tuiles 
ǇƭŀǘŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ 
peut comporter des prescriptions spéciales exigeant sa restitution dans ses volumes et 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.1.6 de la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,6 m. En cas de haie végétale, 
la hauteur maximale autorisée est de 1,8 m. 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m  

La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
sans grillage. Des pare-vues pleins réalisés en matériaux naturels (bois, brande de 
bruyère, ƻǎƛŜǊΣ ǊƻǎŜŀǳΧύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ 
de 5 m sur chacune des limites séparatives latérales. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ espaces libres des terrains 
voisins. 

Il sera planté un arbre tige par tranche « entamée » de 100 m² de terrain ŘΩespace libre. 
Les arbres existants peuvent être comptabilisés au titre des arbres à réaliser.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste 
en annexe du règlement écrit pièce n°4.1.2.2).  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 
qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ  

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 20% de la surface du terrain doit être traitée en espaces verts. 

 Dans les périmètres du réseau structurant de transport en commun et des gares 
inscrits au règlement graphique ς Planche 2, au moins 10% de la surface du terrain doit 
être traitée en espaces verts.  

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

Chapitre 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions à vocation industrielle, 
- Les exploitations agricoles et forestières, 
- Les constructions à usage de commerce de gros, 
- LΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ carrières, 
- Les dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets industriels et 

domestiques, de vieux véhicules désaffectés, de combustibles solides ou 
liquides, de pneus, etcΧΣ 

- La suppression de tout obstacle aux ruissellements tels que haies, remblais ou 
talus. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Peuvent être autorisées sous conditions : 

- La construction Ŝǘ ƭΩextension ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀōǊƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales, commerciales, de services ou administratives dont la présence est 
justifiée en milieu urbain, à condition : 

o ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ 
o ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘection contre les nuisances 

(pollution, incendie, explosion, bruit, odeur, etc.), 
o que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures 

existantes et ne nécessite pas de travaux à la charge de la commune. 
 En dehors du secteur URP9-1, les nouvelles constructions à usage de 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ surface de plancher 
soit inférieure ou égale à 500 m². Au sein du secteur URP9-м ŀǳŎǳƴ ǎŜǳƛƭ ƴΩŜǎǘ 
fixé. 
surface de planchersurface de planchersurface de plancher 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation publique et le long des emprises publiques, toute construction, 
installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications graphiques 
figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions doivent ǎΩimplanter ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement, soit 
Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о Ƴ ŘŜ ƭΩalignement. 

Au sein du secteur URP9-1 : 

Les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement, soit en retrait 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- Pour assurer la préservaǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ȊƻƴŀƎŜ όŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƘŀƛŜΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage ; 

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- Pour des raisons de sécurité (circulation, lutte contre ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ; 
- tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-
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dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 
construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘƻǊǎ secteur URP9-1 : 

Dans la bande de constructibilité renforcée 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мр Ƴ ŎƻƳǇǘŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩalignement, les 
constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives.  

En cas de retrait, elles doivent observer une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite séparative 
όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

En limite séparative latéraleΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ retrait est admise à la condition de ne 
pas laisser apparaître sur le bâtiment à réaliser de façades latérales aveugles, sauf 
lorsque celles-ci présentent un traitement qualitatif conçu pour demeurer apparent.  

Si la limite séparative de fond de terrain est située dans la bande de constructibilité 
renforcée, le retrait de la construction par rapport à la limite séparative de fond de 
terrain devra être de 3 m minimum. 

Au sein du secteur URP9-1 : 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ limite séparative, en cas de retrait une 
distance de 3 m minimum doit être respectée 

Au-delà de la bande de constructibilité renforcée 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives : 

- si leur hauteur au point le plus haut ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ оΣр m au droit de la limite 
séparative et si leur gabarit ǊŜǎǘŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ прϲ ŀǳ-
delà des 3,5 m (voir schéma opposable n°23 au sein du Livre 1) ;  

- ƻǳ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀŘƻǎǎŜƴǘ Ł ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ clôture existant ou à un bâtiment implanté 
en limite. Dans ce cas, la hauteur du bâtiment Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ όǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ł ƭΩacrotère) ne peut dépasser la hauteur du point le plus haut du 
mur de clôture ou du bâtiment ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ όǇǊƛǎ Ŝƴ 
limite séparative au droit du bâtiment à implanter) et le gabarit du nouveau 
bâtiment Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł прϲ au-delà de la 

hauteur du mur ou du bâtiment ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŀŘƻǎǎŜ (voir schéma 
opposable n°24 au sein du Livre 1). 

En cas de retrait, les constructions doivent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 
la moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite 
séparative όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Dispositions alternatives Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛne 
identifié au plan de zonage. 

- Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 2 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative. 

- Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher inférieure ou égale à 15 Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,5 m seront implantées en 
limite séparative ou avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭe à la moitié 
de la hauteur de la construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative 
elle devra être préservée. 

- Pour les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ services publics, à 
condition que leur fonction suppose une implantation différente pour 
répondre à des besoins de ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ. 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǿƛǎ-à-vis sur un même terrain de deux façadesΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
comporte des baies principales, doit être réalisée de telle manière que la distance 
ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ façades Ł ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 
façade ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł с Ƴ όŘƛǎǘŀƴŎŜ җ с ƳύΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ bâtiments en vis-à-vis sur un même terrain, 
quand bien même sont respectées les dispositions précédentes, nuit gravement à 
ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ bâtiments. 
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3.4. Emprise au sol 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦wtф-1 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain. 

Dans les périmètres du réseau structurant de transport en commun et des gares inscrits 
au règlement graphique ς Planche 2, l'emprise au sol des constructions ne peut excéder 
60% de la superficie du terrain.  

Au sein du secteur URP9-1 

[Ωemprise au sol est non réglementée 

3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment doit assurer la continuité ou le rythme volumétrique du front 
bâti. 9ƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments en bon état existants sur les terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer. 

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 14 m et 
ce en tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+2+C 
ou attique. Ces deux règles sont cumulatives. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜnt au bâti et au paysage environnants en tenant compte de 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
ŘŜ ǊǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la limite séparative latérale.  

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 

Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
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ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ peuvent être laissés 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 

4.1.4. Toitures 

Les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent présenter un aspect architectural 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ . Lorsque la toiture-terrasse présente une 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мрл m² carrés, elle doit être végétalisée sauf pour des 
raisons de sécurité ou de fonctionnalité du bâtiment. Les bâtiments comportant des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Χύ ƻǳ ŘŜ 
récupération et de stockage des eaux pluviales ne sont pas soumis à cette disposition. 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦмΦс ŘŜ la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,6 m. En cas de haie végétale, 
la hauteur maximale autorisée est de 1,8 m 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 

La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
sans grillage. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ espaces libres des terrains 
voisins. 

Il sera planté un arbre par tranche de 200m² de terrain ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste 
en annexe du règlement écrit pièce n°4.1.2.2).  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 
qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 
ŘΩŀǊōǊŜǎ 

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦wtф-1 

Au moins 30% de la surface de la parcelle doit être traitée en espaces verts.  

Dans les périmètres du réseau structurant de transport en commun et des gares inscrits 
au document graphique ς Planche 2, au moins 20% de la surface de la parcelle doivent 
être traités en espaces verts.  

Au sein du secteur URP9-1 

La part minimale de surface non imperméabilisée est non réglementée 

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones.  

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, seraient incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- Les campings,  
- Le stationnement de caravanes, de résidences mobiles ou démontables,  
- Les garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  
- LŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

divers, 
- Les décharges ainsi que les dépôts à ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 
- Les constructions à usage de commerce de gros. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Peuvent être autorisés sous conditions :  

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants ; 

o ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ dispositions utiles pour les rendre 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 
tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ existantes et compatibles avec la vocation de la zone, selon 
les conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et qǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ 
nécessaires : 

o pour ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  
o ou pour des raisons de raccordement aux réseaux.  

- Les constructions à usage industriel dès lors ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
liés à la vie quotidienne et à la commodité des habitants. 

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘs au sein de la zone. 

- Les nouvelles constructions à usage de commerce Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ, à 
condition que leur surface de plancher soit inférieure ou égale à 500 m². 

- Les ouvrages d'infrastructure terrestre et fluviale ainsi que les outillages, les 
équipements et les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, 
ferroviaire et routière, dès lors que leur conception, leur localisation et leurs 
dimensions, assurent leur insertion en compatibilité avec le tissu urbain 
environnant. 

- Les constructions à usage d'exploitation agricole ne générant pas de périmètre 
de protection au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones.  
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CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation automobile et le long des emprises publiques, toute 
construction, installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications 
graphiques figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement, soit à 
ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о Ƴ ŘŜ ƭΩalignement. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ identifiée au plan de 
ȊƻƴŀƎŜ όŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƘŀƛŜΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage ; 

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ; 

- Pour permettre ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-
dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 
construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives.  

En cas de retrait, elles doivent observer une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite séparative 
όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage ; 

- Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 2 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative ; 

- Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher inférieure ou égale à 10 Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur inférieure ou égale à 3 m seront implantées en limite séparative ou 
avec un retrait ŘΩune distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la 
construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative elle devra être 
préservée ;  

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜndie). 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜǎ constructions, hors annexe, devront respecter un 
éloignement suffisant pour assurer les circulations sur le terrain et ménager 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ bâtiments. 
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3.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie de la parcelle.  

Dans les périmètres du réseau structurant de transport en commun et des gares inscrits 
au document graphique ς Planche 2, l'emprise au sol des constructions ne peut excéder 
60% de la superficie du terrain.  

3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment doit assurer la continuité ou le rythme volumétrique du front 
bâti. 9ƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments en bon état existants sur les terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 17 m et 
ce en tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+3+C 
ou attique. Ces deux règles sont cumulatives. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜnt au bâti et au paysage environnants en tenant compte de 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
de rue ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ et également vis-à-vis de la limite séparative latérale.  

 

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ système de vidéosurveillance 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 

Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
destinés Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 
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4.1.4. Toitures 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte de ses caractères dominants. 

Elles doivent être traitées en harmonie (rythme des baies de toiture, proportions) avec 
les façades ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 

Lorsque la toiture-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мрл m² 
carrés, elle doit être végétalisée sauf pour des raisons de sécurité ou de fonctionnalité 
du bâtiment. Les bâtiments ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Χύ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales ne sont pas soumis à cette disposition. . 

Les réparations des toitures anciennes (toitures à versants accusés en ardoise ou tuiles 
ǇƭŀǘŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ 
peut comporter des prescriptions spéciales exigeant sa restitution dans ses volumes et 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦмΦс ŘŜ la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,6 m. En cas de haie végétale, 
la hauteur maximale autorisée est de 1,8 m 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 

La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
sans grillage. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ espaces libres des terrains 
voisins. 

Il sera planté un arbre tige par tranche « entamée » de 100 m² de terrain ŘΩespace libre. 
Les arbres existants peuvent être comptabilisés au titre des arbres à réaliser. Les 
espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce du 
Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste en 
annexe du règlement écrit pièce n°4.1.2.2).  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 

qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 

ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ projet de construction, des solutions de 

remplacement doivent être intégrées au permis de construire : 1 arbre tige par 300m² 

de terrain restant libre.  

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 30% de la surface du terrain doit être traitée en espaces verts.  

Dans les périmètres du réseau structurant de transport en commun et des gares inscrits 
au document graphique ς Planche 2, au moins 20% de la surface de la parcelle doit être 
traitée en espaces verts.  

Dispositions alternatives Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Pour les commerces et activités de service au moins 25% de la surface du terrain doit 
être traitée en espaces verts.  

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, seraient incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- Les campings,  
- Le stationnement de caravanes, de résidences mobiles ou démontables,  
- Les garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  
- LŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

divers, 
- LŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 
- Les constructions à usage de commerce de gros. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛtés, destinations et sous-destinations autorisés 
sous conditions 

Dans la mesure où les conditions de réalisation de tous les équipements nécessaires 
ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ destinations et sous-destinations suivants, sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

- Les installations classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants ; 

o que soƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 

tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ existantes et compatibles avec la vocation de la zone, selon 
les conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ paysager et qǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ 
nécessaires : 

o pour ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  
o ou pour des raisons de raccordement aux réseaux.  

- Les constructions à usage industriel dès lors ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
liés à la vie quotidienne et à la commodité des habitants.  

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘs au sein de la zone. 

- Les ouvrages d'infrastructure terrestre et fluviale ainsi que les outillages, les 
équipements et les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, 
ferroviaire et routière, dès lors que leur conception, leur localisation et leurs 
dimensions, assurent leur insertion en compatibilité avec le tissu urbain 
environnant. 

- Les constructions à usage d'exploitation agricole ne générant pas de périmètre 
de protection au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation automobile et le long des emprises publiques : toute 
construction, installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications 
graphiques figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, les constructions ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement, soit à 
ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о Ƴ ŘŜ ƭΩalignement. 

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ȊƻƴŀƎŜ όŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƘŀƛŜΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻine 
identifié au plan de zonage ; 

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭantation projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti ou à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ; 
- tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƛƳǇƭantée différemment des règles définies ci-
dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 
construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives.  

En cas de retrait, elles doivent observer une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite séparative 
όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎétale identifiée au plan de 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛne 
identifié au plan de zonage. 

- Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 2 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative. 

- Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher inférieure ou égale à 15 Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,5 m seront implantées en 
limite séparative ou avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭe à la moitié 
de la hauteur de la construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative 
elle devra être préservée. 

- Pour les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ services publics, à 
condition que leur fonction suppose une implantation différente pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘation 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ. 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Les constructions, hors annexe, doivent observer une distance au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 5 m vis-à-vis de la 
construction ƻǇǇƻǎŞŜ όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ р ƳύΦ 

3.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 70% de la superficie du terrain.  

3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment, ainsi que la forme et le traitement des volumes de toiture, 
doivent tenir compte des caractères dominants du bâti environnant, afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
continuité ou le rythme volumétrique du front bâti. Elle ne doit pas porter atteinte aux 
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ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments en bon état existants sur les 
terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 17 m et 
ce en tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+3+C 
ou attique. Ces deux règles sont cumulatives. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ harmonieusement au bâti et au paysage environnants en tenant compte de 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
de rue ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ et également vis-à-vis de la limite séparative latérale.  

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 

Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 

Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ peuvent être laissés 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 

4.1.4. Toitures 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte de ses caractères dominants. 

Elles doivent être traitées en harmonie (rythme des baies de toiture, proportions) avec 
les façades ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 

Lorsque la toiture-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мрл m² 
carrés, elle doit être végétalisée sauf pour des raisons de sécurité ou de fonctionnalité 
du bâtiment. Les bâtiments ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Χύ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales ne sont pas soumis à cette disposition. Les réparations des toitures anciennes 

(toitures à versants accusés en ardoise ou tuiles plates) doivent respecter leurs formes 
Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ 
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ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇŜut comporter des prescriptions spéciales 
ŜȄƛƎŜŀƴǘ ǎŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures doivent respecter les conditionǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦмΦс ŘŜ la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont 
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 

Les chaperons, couvertines et autres couronnements sont obligatoires sur les murs et 
murets maçonnés. 

Sur les premiers 50 cm à compter du terrain naturel, les parties pleines des clôtures 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ǿisibles, 
ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭƻǊŜǎŎŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŀƭƛǎǎǳǊŜǎ ŘƛǎƎǊŀŎƛŜǳǎŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public. 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 

Les chaperons, couvertines et autres couronnements sont obligatoires sur les murs et 
murets maçonnés. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ espaces libres des terrains 
voisins. 

Il sera planté un arbre tige par tranche « entamée » de 100 m² de terrain ŘΩespace libre. 
Les arbres existants peuvent être comptabilisés au titre des arbres à réaliser. Les 
espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce du 
Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste en 
annexe du règlement écrit pièce n°4.1.2.2).  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 
qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ  

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 10% de la surface du terrain doivent être traités en espaces verts. 

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones.  

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 
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CHAPITRE 1 : DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE 

DES SOLS ET NATURES 5Ω!/¢L±L¢9{ 

ARTICLE 1 - Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

1.1. ¦ǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
sous-destinations interdits 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur 
aspect, seraient incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- les campings,  
- le stationnement de caravanes, de résidences mobiles ou démontables,  
- Les garages collectifs de caravanes et de mobil-homes,  
- ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

divers, 
- ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ libre, 
- les constructions à usage de commerce de gros. 

Dans le secteur indicé « ir » sont interdits tƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǎƻƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦн. 

1.2. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations autorisés 
sous conditions 

Dans la mesure où les conditions de réalisation de tous les équipements nécessaires 
ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ destinations et sous-destinations suivants, 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

- Les installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ne puissent pas générer de périmètre de protection au-delà 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants ; 

o ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ 
tout au moins de réduire, dans toute la mesure du possible, les 
nuisances et dangers éventuels. 

- [Ωextension ou la modification des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt existantes et compatibles avec la vocation de la zone, selon 
les conditions cumulatives suivantes : 

o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores ou olfactives ; 

o que les installations nouvelles par leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec les milieux environnants. 

- Les exhaussements et affouillements du sol Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et qǳΩƛƭǎ soient rendus 
nécessaires : 

o pour ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
dans la mesure où les aménagements ou les constructions sont 
adaptés par leur type ou leur conception à la topographie du sol 
existant avant travaux ; 

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
archéologiques ;  

o ou ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ;  
o ou pour des raisons de raccordement aux réseaux.  

- Les constructions à usage industrieƭ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ besoins 
liés à la vie quotidienne et à la commodité des habitants.  

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘs au sein de la zone. 

- Les nouvelles constructions à usage de commerce Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ, à 
condition que leur surface de plancher soit inférieure ou égale à 500 m². 

- Les ouvrages d'infrastructure terrestre et fluviale ainsi que les outillages, les 
équipements et les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, 
ferroviaire et routière, dès lors que leur conception, leur localisation et leurs 
dimensions, assurent leur insertion dans le tissu urbain environnant. 

- Les constructions à usage d'exploitation agricole ne générant pas de périmètre 
de protection au titre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

-  
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Dans le secteur indicé « ir » sont seuls autorisés : 

- ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
- toutes les créations et tous les établissements routiers liés à ces projets. 
- tout équipement, tout ouvrage, tout affouillement, tout exhaussement, tout 

bâtiment, toute construction ou tout aménagement lié à la création, à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƻǳ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 

- pour les constructions existantes ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
concernant les façades et huisseries, les toitures et les clôtures. 

ARTICLE 2 - Mixité fonctionnelle et sociale 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, 

ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 3 - Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ voies, publiques ou privées, existantes ou projetées, 
ouvertes à la circulation publique et le long des emprises publiques, toute construction, 
installation ou aménagement nouveau doit respecter les indications graphiques 
figurant au règlement graphique ς Planche 2. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ celles-ci, les constructions doivent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Υ  

- ǎƻƛǘ Ł ƭΩalignement  

- soit à une distance minimale de 3 m de ƭΩalignement. 

Dispositions alternatives Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voiesΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
voies au moins. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage (arbre remarquablŜΣ ƘŀƛŜΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
identifié au plan de zonage ; 

- Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics, à condition que leur fonction suppose une implantation différente 
pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité, et que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ ; 
- tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-
dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 
construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci. 

3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Dans la bande de constructibilité renforcée 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мр Ƴ ŎƻƳǇǘŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩalignement, les 
constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives.  

En cas de retrait, elles doivent observer une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite séparative 
όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

En limite séparative latéraleΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ retrait est admise à la condition de ne 
pas laisser apparaître sur le bâtiment à réaliser de façades latérales aveugles, sauf 
lorsque celles-ci présentent un traitement qualitatif conçu pour demeurer apparent.  

Au-delà de la bande de constructibilité renforcée 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ limites séparatives : 

- si leur hauteur au point le plus haut ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ оΣр m au droit de la limite 
séparative et si leur gabarit ǊŜǎǘŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ прϲ ŀǳ-
delà des 3,5 m (voir schéma opposable n°23 au sein du Livre 1) ;  

- ƻǳ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀŘƻǎǎŜƴǘ Ł ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ clôture existant ou à un bâtiment implanté 
en limite. Dans ce cas, la hauteur du bâtiment Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ όǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ł ƭΩacrotère) ne peut dépasser la hauteur du point le plus haut du 
mur de clôture ou du bâtiment ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ όǇǊƛǎ Ŝƴ 
limite séparative au droit du bâtiment à implanter) et le gabarit du nouveau 
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bâtiment Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł прϲ ŀǳ-delà de la 
hauteur du mur ou du bâtiment ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŀŘƻǎǎŜ (voir schéma 
opposable n°24 au sein du Livre 1). 

En cas de retrait, les constructions doivent ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 
la moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 3 m vis-à-vis de la limite 
séparative όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ о ƳύΦ  

Dispositions alternatives Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǾŞƎétale identifiée au plan de 
zonage (arbre remarquable, haieΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛne 
identifié au plan de zonage. 

- Les bassins des piscines non couvertes doivent être implantés en respectant 
un retrait de 2 m minimum entre le bassin (hors margelles) et la limite 
séparative. 

- Les annexes ŘΩǳƴŜ surface de plancher inférieure ou égale à 15 Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur au point le plus haut inférieure ou égale à 3,5 m seront implantées en 
limite séparative ou avec un retrait ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭe à la moitié 
de la hauteur de la construction ό[җIκнύΦ {ƛ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ limite séparative 
elle devra être préservée. 

- Pour les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşt collectif et des services publics, à 
condition que leur fonction suppose une implantation différente pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- PƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ. 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Les constructions, hors annexe, doivent observer une distance au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 5 m vis-à-vis de la 
construction ƻǇǇƻǎŞŜ όǎƻƛǘ [җIκн Ŝǘ җ р ƳύΦ 

3.4. Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 45% de la superficie du terrain.  

3.5. Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment doit assurer la continuité ou le rythme volumétrique du front 
bâti. 9ƭƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments en bon état existants sur les terrains voisins. 

Dans le cas d'une inscription indiquée au règlement graphique ς Planche 2, les 
constructions doivent s'y conformer.  

En l'absence d'inscription graphique, la hauteur maximale autorisée est fixée à 11 m et 
ce en tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+1+C 
ou attique. Ces deux règles sont cumulatives. 

ARTICLE 4 ς Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

4.1. Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

4.1.1. Principes généraux 

Les constructions, installations ou aménagements, tant du point de vue de leur 
situation, de leur volume que de leur aspect, ne doivent porter atteinte ni au caractère 
ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƴƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜnt au bâti et au paysage environnants en tenant compte de 
leur caractère dominant.  

Les bâtiments présentant un long linéaire sur voie doivent présenter une division en 
séquences de la façade voire de la toiture afin de prolonger le rythme du bâti 
environnant. 

La conception du projet limitera fortement la création de mur pignon aveugle 
important, visible dans la perspective des voies, et notamment aux abords des angles 
ŘŜ ǊǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la limite séparative latérale.  

4.1.2. Éléments techniques 

Les dispositifs techniques tels que garde-corps des balcons, terrasses et toiture-
terrasse, rampes de parking, édicules et gaines techniques, panneaux solaires ou 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
parfaite insertion de la construction dans le paysage proche et lointain et doivent être 
intégrés à la composition architecturale du bâtiment. 
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Les installations techniques établies en toiture (gaines, canalisations, caissons, 
antennes, machineries, locaux techniques, panneaux solaires...), si elles ne peuvent 
être dissimulées, doivent être regroupées et faire l'objet d'un traitement qualitatif. 

Les équipements et les serres de production agricole sont autorisés en saillie des 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ 
environnant. 

Les antennes paraboliques et les antennes de téléphonie mobile doivent être installées 
de manière à limiter au maximum leur impact visuel depuis les voies. 

4.1.3. Aspect général des bâtiments et matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
assurer aux bâtiments un aspect soigné et offrir des garanties de solidité et de bonne 
conservation. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ bâtiments. 

Le traitement des rez-de-chaussée sur voie (notamment les rez-de-chaussée aveugles) 
ne doit pas ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴce de la rue ou à son animation. 

Les constructions, annexes et extensions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ 
traitement et leur implantation dans une composition architecturale harmonieuse. 

Les façades doivent être composées, notamment par le rythme et la proportion de 
leurs ouvertures, pour tenir compte des caractères dominants du bâti environnant. 

Toute utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire est 
interdite. Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ 
apparents sur les façades et les pignons des constructions ni sur les clôtures. 

4.1.4. Toitures 

Les toitures terrasses sont autorisées. Elles doivent présenter un aspect architectural 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ Lorsque la toiture-terrasse présente une 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мрл m² carrés, elle doit être végétalisée sauf pour des 
raisons de sécurité ou de fonctionnalité du bâtiment. Les bâtiments comportant des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Χύ ƻǳ ŘŜ 

récupération et de stockage des eaux pluviales ne sont pas soumis à cette disposition.  

 

4.1.5. Façades des constructions composées de matériaux anciens  

Article non réglementé. 

4.1.6. Clôtures  

Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.1.6 de la section 5 du 
Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. Ces conditions sont  
complétées par les dispositions suivantes : 

Le long des voies, publiques ou privées, existantes ou projetées et ouvertes 
à la circulation 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,6 m. En cas de haie végétale, 
la hauteur maximale autorisée est de 1,8 m. 

Le long des autres emprises publiques et des limites séparatives 

La hauteur maximale des clôtures ne doit pas excéder 1,8 m. 
La clôture Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ grillage avec ou sans haie ou ŘΩune haie avec ou 
sans grillage. Des pare-vues pleins réalisés en matériaux naturels (bois, brande de 
ōǊǳȅŝǊŜΣ ƻǎƛŜǊΣ ǊƻǎŜŀǳΧύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ 
de 5 m sur chacune des limites séparatives latérales. 

ARTICLE 5 ς Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

5.1. Traitement des espaces libres 

Les espaces libres doivent être aménagés selon une composition paysagère soignée, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ terrain et aux lieux environnants. Cette composition privilégiera 
les espaces verts ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ espaces libres des terrains 
voisins. 

Il sera planté un arbre tige par tranche « entamée » de 200 m² de terrain ŘΩespace libre. 
Les arbres existants peuvent être comptabilisés au titre des arbres à réaliser.  

Les espèces végétales invasives (de type Renouée du Japon, Griffe de Sorcière, Berce 
du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales doivent être privilégiées (cf liste 
en annexe du règlement écrit pièce n°4.1.2.2).  
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[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions doit respecter les arbres existants sur le terrain. Ceux 
qui ne peuvent être maintenus doivent être remplacés par un nombre au moins égal 
ŘΩŀǊōǊŜǎΦ  

5.2. Part minimale de surfaces non imperméabilisées 

Au moins 35% de la surface du terrain doit être traitée en espaces verts.  

Dispositions alternatives dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ  

Pour les commerces et activités de service au moins 25% de la surface du terrain doit 
être traitée en espaces verts.  

ARTICLE 6 ς Stationnement 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones. 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENT ET RESEAUX  

ARTICLE 7 ς Desserte par les voies publiques ou privées 

Les constructions doivent respecter les conditions prévues au sein du Livre 1 : 
Dispositions communes applicables à toutes les zones ». Ces conditions sont, 
complétées par les dispositions suivantes : 

Les nouvelles voies en impasse desservant plus de 5 logementǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ 
plus de 100 m sont interdites.  

Tout prolongement de voie en impasse est interdit sauf en cas de bouclage de la voie.  

ARTICLE 8 ς Desserte par les réseaux 

Voir Livre 1 : Dispositions communes applicables à toutes les zones.




































































































































































































































































































































































